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Partie I - CODE DE POINTAGE 
 

Préface 
 

Ce code de pointage a été approuvé par le Comité Exécutif FIG pour une entrée en fonction au 1er janvier 
2017Φ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ et championnats de Gymnastique au Trampoline de la 
Fédération Internationale de Gymnastique (FIG) et de ses membres. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 
différentes doivent être utilisées pour des compétitions spécifiques (compétitions FIG, Championnats du 
Monde, etc.) les exceptions/changements sont écrits en italique. 
 
Les documents suivants doivent être lus en conjonction avec le Code de Pointage: 
Á DǳƛŘŜ ŘŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ tƻƛƴǘŀƎŜ 
Á Règlements techniques FIG, Section 1 
Á Règlements Techniques FIG, Section 4  -  Gymnastique au Trampoline 
Á Règlement général FIG des juges et règlement spécifique des juges en Gymnastique au Trampoline 
Á wŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ DǊƻǳǇŜǎ ŘΩ!ƎŜǎ CLD 
Á Règles pour les Coupes du Monde FIG en Trampoline et Tumbling 
Á Norme des agrès, section 2.5 Gymnastique au Trampoline 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ tƻƛƴǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
Techniques font référence.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ tƻƛntage et ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǊŝƎƭŜ CLD ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ les Règles 
ŘŜǎ /ƻǳǇŜǎ Řǳ aƻƴŘŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ DǊƻǳǇŜǎ ŘΩ!ƎŜǎΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ tƻƛƴǘŀƎŜ 
fait référence.  
 
Les fédérations sont libres de modifier le Code de Pointage pour leurs compétitions domestiques sous leur 
autorité, dans le but de développer la Gymnastique au Trampoline dans leur pays. 
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Abréviations et définitions 
 

Les abréviations et définitions suivantes apparaissent dans le CODE: 

 

FIG Fédération Internationale de Gymnastique 

CT-TRA Comité Technique Trampoline FIG 

Evénements FIG Jeux Olympiques, Championnats du Monde, Jeux Mondiaux, Coupe du Monde et 
événements spéciaux créés par la  FIG.  

Gymnastique Epreuves : Trampoline, Trampoline synchronisé, Double Mini-Trampoline et Tumbling 
au Trampoline   

TRA Trampoline 

SYN Trampoline Synchronisé 

TUM Tumbling 

DMT Double Mini-Trampoline 

RT Règlements Techniques 

CdP Code de pointage 

JO Jeux Olympiques 

CM Championnats du Monde 

JA Juge Arbitre 

TMD Appareil de mesure de Temps de Vol 

ToF Temps de Vol 

HDD Appareil de mesure du déplacement horizontal 

HD Déplacement Horizontal 

 

¶ Les mots utilisant le singulier concernent aussi le pluriel et vice versa 

¶ Les mots utilisant le genre masculin concernent aussi le genre féminin 
 
 

 
Adresse officielle FIG pour toute correspondance 
 

Fédération Internationale de Gymnastique 
Avenue de la Gare 12 
CH-1003 Lausanne 
SUISSE 
 
Tél: +41.21.321.55.10 

Fax: +41.21.321.55.19 

E-mail: info@fig-gymnastics.org 

Internet: http://www.fig -gymnastics.com
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Code de Pointage 

TRAMPOLINE 
 

En vigueur au 1.01.2017 
 

A. GENERALITES 

1. COMPETITIONS INDIVIDUELLES 

1.1 Le programme des compétitions de Trampoline comprend : 3 (trois) exercices avec 10 (dix) 
éléments dans chaque exercice.  
1.1.1 Un exercice au trampoline est caractérisé par des éléments hauts avec un rythme 

constant, des pieds sur les pieds, sur le dos, sur le ventre ou le siège, sans hésitation ni 
chandelle intermédiaire.  

1.1.2 ¦ƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳ ǘǊŀƳǇƻƭƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ 
ŘϥŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǾǊƛƭƭŜΦ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řƻƛǘ ƳƻƴǘǊŜǊ une bonne 
forme, une bonne exécution, de la hauteur et des ouvertures pour un contrôle parfait du 
corps au cours des phases aériennes. 

1.2 Epreuves qualificatives 
1.2.1 Il y a 2 (deux) exercices dans les épreuves qualificatives. Le premier exercice inclut des 

exigences spécifiques selon le § 5.1.1, le second est un exercice Libre selon le § 5.1.3.   
1.2.1.1 Les fédérations sont libres d'établir un exercice Imposé à la place du premier 

exercice pour les compétitions relevant de leur autorité. Voir aussi § 16.1.10. 
1.2.2* L'ordre de passage pour les épreuves qualificatives est établi par un tirage au sort. Les 

gymnastes seront divisés en groupes ne dépassant pas  16 (seize) compétiteurs par 
groupe. Chaque groupe  effectue ses premiers et deuxièmes exercices avant le début des 
épreuves qualificatives du groupe suivant. 

1.2.3 Aux Championnats du Monde les épreuves qualificaives se composent de trois (3) 
exercices : 
* Premier tour : deux (2) exercices, conformément aux §  1.2.1-1.2.2  
* Second tour : un (1) exercice, conformément aux §  5.1.3 
1.2.3.1 Les gymnastes avec les 24 meilleurs scores du premier tour concourent lors 

du second tour (voir aussi section 4 du RT). 
1.2.3.2 Seuls trois (3) gymnastes par fédération membre peuvent concourir au 

deuxième tour. [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ tour est par ordre de 
mérite, le gymnaste avec le score le plus bas du premier tour passe le 
premier. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄ ŀŜǉǳƻΣ ǾƻƛǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.4.1 du RT, Section 4. Les 
gymnastes commencent le deuxième tour avec des scores remis à zero. 

 
1.3  Finales 

1.3.1 Il y a 1 (un) exercice Libre en finale comme au § 5.1.3. 
1.3.2 A l'issue des épreuves qualificatives les 8 (huit) gymnastes (ou les paires synchronisées) 

avec les scores les plus élevés iront en finales. Voir aussi la règle 1 des R T section 4.  
1.3.2.1 Pour toutes les compétitions F.I.G. seulement 2 (deux) gymnastes et 1 (une) 

paire synchronisée par fédération pourront accéder à la finale (voir règle 
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4.3.1.2 du R.T section 4). Les gymnastes commencent leurs finales avec un 
score à zéro.  

1.3.3 L'ordre de passage pour la finale sera par ordre de mérite: le gymnaste ayant obtenu le 
score le plus bas des épreuves qualificatives  passera le premier. En cas d'ex-æquo, voir la 
règle  4.4.1 du R.T section 4. 

2. COMPETITIONS PAR EQUIPES 

2.1 Une équipe est composée au minimum de 3 (trois) gymnastes et au maximum de 4 (quatre) par 
épreuve (valable pour les équipes femmes et les équipes hommes). 

2.2 Chaque membre de l'équipe réalisera  2 (deux) exercices selon le § 1.2.1.et 1 (un) exercice comme 
au § 1.3.1. 

2.2.1 Aux Championnats du Monde : le premier tour des épreuves de qualification constitue 
aussi les épreuves de qualification pour la finale par équipe. Lors de la finale par équipe, 
trois (3) gymnastes par équipe réalisent un (1) exercice. Voir aussi ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦоΦмΦн du R T 
Section 4. 

 
2.3 Système de calcul des scores 

2.3.1 Le total de l'équipe pour chaque exercice sera l'addition  des trois (3) meilleurs scores 
obtenus par les membres de l'équipe sur cet exercice. 
2.3.1.1 Aux Championnats du Monde les cinq (5) meilleures équipes des épreuves 

qualificatives participent à la finale. Lors de cette finale, les trois (3) scores des 
gymnastes participants seront pris en compte. Les équipes débutent leurs 
finales avec un score de zéro. Voir aussi la règle 4.3.1.2 du R.T, Section 4. 

3. COMPETITIONS SYNCHRONISEES 

3.1 Une paire synchronisée est composée de deux (2) femmes ou de deux (2) hommes. 
3.2 Un gymnaste ne peut faire partie que d'une seule paire synchronisée. 
3.3 Les compétitions synchronisées comprennent des épreuves qualificatives et une finale selon le §1 . 
3.4 Les partenaires doivent commencer leur exercice dans la même direction et réaliser le même 

élément au même moment (voir aussi §16.1.9.1). Ils ne sont pas tenus de vriller dans le même sens. 

4. VAINQUEUR 

4.1 Le vainqueur est  le gymnaste, la paire synchronisée ou l'équipe ayant obtenu le meilleur total de 
points en finale. 

4.2  Les médailles et les places seront attribuées conformément à la règle 10.3.du RT Section 1. 

5. EXERCICES 

5.1  Chaque exercice est composé de dix (10) éléments. 
5.1.1  Le premier exercice des épreuves qualificatives comprend à la fois des éléments libres et 

des éléments à exigences spécifiques. L'ordre dans lequel les éléments sont exécutés est 
laissé au choix du gymnaste (voir § 7.3.et les exceptions au § 1.2.1.1).  Seuls les scores 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de déplacement horizontal et de temps de vol  de cet exercice sont pris en 
compte (voir exceptions au § 5.3). 

5.1.2  Les changements des exigences effectués par le Comité Technique Trampoline (C.T-TRA) 
seront publiŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜ CLD ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ όмύ an avant les prochains Championnats du 
Monde et seront effectifs à partir du 1er janvier de l'année de ces championnats du 
Monde. 
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5.1.3  [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎont des exercices 
Libres, dans lesquels les scores ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de déplacement horizontal et le Temps de Vol 
sont additionnés Ł ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǎŎƻǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
ό!ǳȄ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Řǳ aƻƴŘŜΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦication est aussi un 
exercice libre). 

5.2  ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ Ŝǎǎŀƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
5.2.1  Si un gymnaste est gêné d'une manière évidente pendant son exercice (défectuosité du 

matériel ou tout autre événement extérieur important), le Juge Arbitre peut accorder un 
deuxième essai. Un  vêtement du gymnaste ne peut être considéré comme du "matériel". 

5.2.2. Les bruits de la salle, les applaudissements ou les manifestations similaires ne constituent 
pas des gênes. 

5.3  Lors des Compétitions F.I.G. en addition aux  § 1.2,  § 5.1.1, § 5.1.2 et  § 5.1.3 des exigences 
supplémentaires doivent être remplies durant les épreuves qualificatives : 
5.3.1  Dans les épreuves qualificatives le premier exercice comprend des éléments qui comptent 

en difficulté. La ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǎŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ Le 
nombre des éléments sera déterminé par le CT ςTRA (voir § 5.1.2). 

5.3.2  Dans le second exercice aucun des éléments déjà comptés en difficulté dans le premier 
exercice ne pourra être répété sinon la difficulté de ces éléments ne sera pas prise en 
compte (voir § 15.4). 

5.3.3  Lors du deuxième tour des épreuves de qualification et lors des finales tous les éléments du 
premier et du second exercice pourront être répétés. 

6. TENUE VESTIMENTAIRE DES COMPETITEURS ET DES PAREURS *  

6.1 Gymnastes masculins 
Á Léotard sans manches ou à manche courte 
Á Sokol de couleur unieΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƴƻƛǊŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ǎƻƳōǊŜǎ ou short de gymnastique 
Á Chaussons de trampoline et/ou socquettes de la couleur du Sokol ou blanc 

6.2* Gymnastes féminines 
Á Justaucorps ou « Unitard » avec ou sans manches (doit coller au corps) 
Á Des collants longs peuvent être portés (doivent coller au corps et de même couleur que le 

justocorps) 
Á ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǾŞǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƭƭŀƴǘ ŀǳ Ŏƻrps ne peut pas être porté 
Á Pour des raisons de sécurité, couvrir le visage ou la tête ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ autorisé 
Á Chaussons de trampoline et /ou Socquettes  blanches recouvrant les pieds 

6.3 Le port de bijoux ou de montre est interdit en compétition. Des bagues sans pierre peuvent être 
portées si elles sont protégées par un ruban adhésif. Bandages et ruban adhésifs ne doivent pas 
créer un grand contraste avec la couleur de chair. Les sous vétements ne doivent pas être visibles. 

6.4 Le non respect des § 6.1, 6.2 et 6.3. peut entraîner une pénalité de 0.2 points, déduite du score de 
chaque exercice dans ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ WǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ όǾƻƛǊ § 20.13). 

6.5* Equipes 
En compétition par équipe ou en compétition synchronisée, les gymnastes doivent porter une 
tenue identique en couleur et en disign. La violation de cette règle peut entrainer la disqualification 
de l'équipe ou de la paire synchronisée pour cette compétition. La décision est prise par le Juge 
Arbitre. 

6.6 Emblème National ou emblème de la Fédération 
Lors des compétitions FIGΣ ƭΩŜƳōƭŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
FIG sur la publicité) sinon il y aura une pénalité de 0,2 point sur le total de chaque exercice où la 
ǊŝƎƭŜ  ƴΩŜǎǘ pas respectée. Cette décision est prise par le Juge Arbitre (voir  §20.13). 
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6.7 Pareurs 
 Survêtement et Chaussures de Sport ou équivalent. 

7. CARTES DE COMPETITION 

7.1 Les éléments du premier exercice doivent être écrits sur la carte de compétition. Chaque élément à 
exigence (voir § 5.1.1 et § 5.3.1) doit être signalée par un astérisque (*). Les éléments du second 
exercice doivent être également écrits sur la carte de compétition avec la valeur en difficulté de 
chaque élément.  
7.1.1 Lors des compétitions FIG, seule la terminologie numérique FIG peut être utilisée pour 

désigner les éléments écrits sur la carte de compétition, autrement celle-ci ne sera pas 
acceptée (voir Partie III : I. et K). 

7.2  [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǇŀǊ le Comité 
d'Organisation sinon le gymnaste pourrait ne pas être autorisé à concourir. Le chef du secrétariat 
doit s'assurer que les cartes de compétition ont été remises aux juges à la difficulté au moins deux 
(2) heures avant le début de la compétition.  

7.3  Dans le premier exercice, le gymnaste devra exécuter les éléments tels qu'ils sont écrits sur la carte 
de compétition. Il y aura une déduction de 2.0 point pour chaque exigence ou élément à exigence 
manquant, par les juges à la difficulté (voir § 22.3). De telles modifications seront inscrites sur la 
carte de compétition par les juges à la difficulté. 
7.3.1 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛƳǇƻǎŞ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƧǳƎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩexercice comme au § 
16.1.10. 

7.4 Dans les exercices libres, le changement des éléments et de leur ordre par rapport à leur inscription 
sur la carte de compétition est autorisé sans pénalité. 

8. TRAMPOLINES 

8.1 Voir les Normes FIG pour le Trampoline, le Tumbling et le Double Mini-Trampoline. 

9. EXIGENCES DE SECURITÉ 

9.1 Voir Reg  5 .1 du R.T section 4.  
9.1.1 Un compétiteur peut avoir un (1) ou deux (2) des ses propres pareurs de chaque côté du 

trampoline.  
9.1.2 Un tapis de parade pourra être utilisé par un/les pareur(s) du compétiteur des deux côtés 

du trampoline. 

10. SECRETARIAT DE COMPETITION 

10.1 Lors des compétitions F.I.G un programme informatique agrée par la FIG+-  doit être utilisé pour 
l'enregistrement et l'impression des résultats.  

10.2 Pour tous les événements FIG et internationaux, un exemplaire complet des résultats doit être 
adressé au Secrétaire Général de la FIG. 

10.3 Fonctions du Chef de Secrétariat: 
10.3.1  Il Rassemble et distribue les cartes de compétition conformément au § 7.2 et fait le tirage 

au sort de l'ordre de passage. (Voir aussi §1.2.2 et & 1.3.3). 
10.3.2  Il supervise les secrétaires. 
10.3.3 Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ  ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ  Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

respectifs. 
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10.3.4  Il enregistre les notes d'exécution, de synchronisation, de Temps de Vol et de difficulté 
ainsi que toutes les pénalités. 

10.3.5  Il vérifie et contrôle les calculs sur les procès verbaux de résultats. 
10.3.6 Il s'assure que  les notes de tous les juges, les pénalités et le total obtenu pour chaque 

exercice soient affichés. 
10.3.7  Il établit la liste complète des résultats comprenant le total des points ŘΩŜȄŜŎǳǘƛƻƴ, de 

déplacement horizontal, de temps de vol, de difficulté, de synchronisation et le total des 
pénalisations pour chaque exercice, le classement et le total général. 

 

11. JURY SUPERIEUR ET JUw¸ 5Ω!tt9[ 

11.1 Voir les règles 7.8.1 et 7.8.3 du RT Section 1.  
11.2 En Gymnastique au Trampoline un jury supérieur fonctionne aux Championnats du Monde, aux 

Jeux Olympiques, aux Jeux Mondiaux et en Coupe du Monde.  
 

B. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

12. ECHAUFFEMENT 

12.1 Les équipements choisis pour la compétition doivent être installés dans la salle de compétition  au 
moins deux heures avant le début de celle-ci en donnant la possibilité aux ƎȅƳƴŀǎǘŜǎ ŘŜ ǎΩŞŎƘŀǳŦŦŜǊ 
sur les appareils de compétition (voir aussi § 4.11.6 c du R.T, Section 1). 

12.2  Immédiatement avant les épreuves qualificatives et la finale, chaque gymnaste sera autorisé à 30 
secondŜǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ όƳŀȄƛƳǳƳύ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊŝǎ de compétition. Dans le cas où un gymnaste 
dépasse cette durée, le Juge Arbitre déduira une pénalité de 0,3 point sur le score total de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ όvoir § 20.13). 
12.2.1 L'échauffement sur les trampolines de compétition pourra être supprimé si un matériel 

équivalent  est à la disposition des gymnastes dans une salle adjacente de huit (8) mètres 
de hauteur au minimum.  

13. 59.¦¢ 59 [Ω9·9w/L/9 

13.1  Chaque gymnaste débutera son exercice au signal du Juge Arbitre.  
13.2  Après que le signal ait été donné (comme au §13.1) le gymnaste doit commencer son premier 

élément dans la minute qui suit, dans le cas contraire, il sera pénalisé comme suit par le Juge 
Arbitre (Voir § 20.13) : 
Á 61 secondes : 0.2 pt de déduction 
Á 91 secondes : 0.4 pt de déduction 
Á 121 secondes : 0.6 pt de deduction 
Á 181 secondes : disqualification du passage en cours 

Si le retard est dû à une cause matérielle ou à toute autre perturbation importante, aucune 
déduction ne sera appliquée. La décision est prise par le Juge Arbitre. 

13.3 En cas de faux départ, le compétiteur pourra recommencer sur indication du Juge Arbitre. 
13.4 tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǇŀǊƭŜǊ ƻǳ ŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭ ŀǳ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŜǳǊ ƻǳ 

ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎŜǊŀ ǇŞƴŀƭƛǎŞ ŘŜ лΦс Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ όǾƻƛǊ §20.13). 
13.5 Si un gȅƳƴŀǎǘŜ κ ǇŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊşǘόŜύ Ł ŘŞōǳǘŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

Řƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƛƭκŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞόŜύ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
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14. POSITIONS DU CORPS AU COURS 5Ω¦b 9[9a9b¢ *  

14.1  Dans toutes les positions, les membres inférieurs doivent être serrés l'un contre l'autre sauf dans le 
"carpé écart" et la pointe des pieds doit être en extension. 

14.2  {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻǊǇǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜΣ ŎŀǊǇŞ ƻǳ ǘŜƴŘǳΦ 
14.3  En position groupée et carpé les cuisses doivent être proches du tronc, sauf au cours de la 

réalisation du mouvement de vrille dans les saltos multiples (voir § 14.7). 
14.4  En position groupée, les mains doivent toucher les jambes en dessous des genoux sauf au cours de 

la réalisation du mouvement de vrille dans les saltos multiples (voir § 14.7). 
14.5  Les bras doivent être tendus et /ou maintenus serrés contre le corps, aussi souvent que possible.*  
14.6  Exigences minimales pour les positions du corps : 

14.6.1 Position tendue: L'angle tronc/cuisses doit être supérieur à 135°. 
14.6.2 Position carpé: L'angle tronc/cuisses doit être inférieur ou égal à 135°. L'angle 

cuisses/jambes doit être supérieur à 135°. 
14.6.3 Position groupée: L'angle tronc/cuisses doit être inférieur ou égal à 135°. L'angle 

cuisses/jambes doit être inférieur ou égal à 135°. 
14.7 Au cours des  saltos  multiples avec vrilles, les positions groupées et carpés peuvent être modifiées 

pendant la phase de vrille, (positions de vrille "puck"  et carpé). 

15. REPETITION 5ΩELEMENTS * 

15.1  !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞ ǎƛƴƻƴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
répété ne sera pas prise en compte. La répétition d'un élément pendant le premier exercice sera  
pénalisée de 2.0 point par les juges à la difficulté (voir § 22.3).  

15.2  Des éléments ayant la même quantité de rotations, mais réalisés en position groupée, carpé ou 
tendue sont considérés comme différents et non comme des répétitions.  
15.2.1 La position groupée et la position "puck" sont considérées comme des positions 

identiques. 
15.3  Les saltos multiples (de 630° ou plus) ayant les mêmes quantités de vrille et de salto ne sont pas 

considérés comme répétition si les vrilles sont effectuées dans des phases différentes  (Voir Partie 
II : 1.A). 

15.4 Dans les compétitions F.I.G aucun élément déjà compté en difficulté dans le premier exercice ne 
peut être répété dans le second exercice de qualification comme au § 5.3.2, sinon la difficulté de 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǊŞǇŞǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ second exercice.  

16. INTERRUPTIONS 59 [Ω9·9w/L/9 

16.1 Un exercice sera considéré comme interrompu si le gymnaste: 
16.1.1* Manque de simultanéité évidente dans le contact des pieds à l'arrivée sur la toile. 
16.1.2 bΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴǾƻƛ ŘŜ la toile pour l'exécution du saut suivant. 
16.1.3 Réalise un saut intermédiaire (chandelle). 
16.1.4 Se réceptionne sur toute autre partie du corps que pieds, siège, ventre ou dos. 
16.1.5 Réalise un élément incomplet. 
16.1.6 Touche autre chose que la toile avec une partie de son corps. 
16.1.7 est touché par un pareur ou le tapis de parade. 
16.1.8 Chute hors du Trampoline. 
16.1.9 Réalise un élément différent de celui de son partenaire au cours d'un exercice 

synchronisé. 
16.1.9.1 Si l'un des deux gymnastes a pƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ 

partenaire, les gymnastes sont considérés comme ayant effectué des sauts 
différents. {ƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎȅƳƴŀǎǘŜǎ ŀ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ 
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ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ils sont considérés 
comme ayant réalisé des éléments différents. 

16.1.10 bΩŜȄŞŎǳǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛƳǇƻǎŞ όǾƻƛǊ ϠмΦнΦмΦмύ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ.  

16.2  [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ǳƴ Ŏŀǎ ŘϥƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
16.3  ¦ƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǎŜǊŀ ƧǳƎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜǊƳƛƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛƭŜΦ 
16.4  Le Juge Arbitre décidera de la note maximale. 

17. CLb 59 [Ω9·9w/L/9 *  

17.1  L'exercice doit se terminer sur la toile à la station debout, stable, sur les deux pieds. Dans le cas 
contraire, le gymnaste est pénalisé (voir § 21.3.2.) 

17.2  Après le dernier élément de son exercice, le gymnaste est autorisé, à effectuer un saut 
supplémentaire en position tendue (chandelle finale). Si ce saut manque de contrôle il est pénalisé 
de 0.1pt (voir § 21.3.2). 

17.3  Dans les compétitions synchronisées, les deux gymnastes doivent ensemble, soit stopper le rebond 
Ł ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǎƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀƴŘŜƭƭŜ Ŧƛƴale. Dans le cas 
contraire, il y aura une déduction de 0,4 point par le Juge Arbitre (voir § 20.13). 

17.4  Après la réception finale sur la toile, le gymnaste doit demeurer à la station debout et montrer de la 
stabilité pendant approximativement trois (3) secondes. Dans le cas contraire, il est pénalisé de 0.1 
à 0.2 point pour manque de stabilité (voir § 21.3.2). 

17.5  Si un gymnaste exécute plus de dix éléments il y aura une pénalisation de 2.0 points faite par le 
Juge Arbitre (voir §  20.13). 

18. NOTATION 

Cinq sortes de notes sont utilisés : La note "D" qui est le total de DƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭŀ ƴƻǘŜ Ϧ9Ϧ 
qui est le score donné par les juges à l'Exécution dans un exercice, la note άIέqui est le score du 
Déplacement Horizontal, la note ά¢έ, qui est le Temps de Vol et la note "S" qui est le score de 
Synchronisation. 

 

18.1* Evaluation de la difficulté  
En principe la valeur de difficulté obtenue pour un élément dans un exercice est ouverte, mais pour 
les Jeux Olympiques de la Jeunesse et pour les compétitions de jeunes et juniors, la valeur est 
limitée à 1.8 points. Les éléments ayant une valeur supérieure peuvent être exécutés mais 
recevront une valeur maximum de 1.8 points. Les quadruples rotations salto sont interdites dans 
les compétitions Junior/ jeunesse, et conduiraient à une disqualification. 

 
La difficulté de chaque élément est calculée sur la base suivante : 
18.1.1 La difficulté de chaque élément est calculée en fonction de la quantité de salto et de vrille  

18.1.1.1 pour ¼ de salto (90°) 0.1 pt 
18.1.1.2  pour un salto complet (360°) 0.5 pt 
18.1.1.3  pour un double salto complet (720°) 1.0 pt 
18.1.1.4  pour un triple salto complet (1080°) 1.6 pt 
18.1.1.5  pour un quadruple salto complet (1440°) 2.2 pt 
18.1.1.6 par 1/2 vrille (180°) 0.1 pt 

18.1.2  Les saltos latéraux et les éléments sans rotation vrille ou salto ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ en 
difficulté. 

18.1.3  Dans les rotations combinées (saltos et vrilles), les valeurs des rotations en salto et en 
vrille sont additionnées. 
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18.1.4  Les saltos simples de 360° à 630° sans vrille effectués en position carpé ou tendue 
bénéficieront d'un bonus de 0.1pt  

18.1.5  Les saltos multiples, de 720° ou plus avec ou sans vrille, réalisés en position carpé ou 
ǘŜƴŘǳŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ лΣм Ǉǘ ǇŀǊ salto. 

18.2 Méthode de notation 
18.2.1 La notation de l'exécution, du déplacement horizontal et de la difficulté est effectuée au 

1/10 de point. La synchronisation est éffectuée au 1/100 de point. Le Temps de Vol est 
évalué en 1/1000 de seconde arrondi au 5/1000. (voir appendice M). 

18.2.2 Les juges doivent inscrire leurs déductions indépendamment les uns des autres. 
18.2.3  Au signal du Juge Arbitre, tous les juges doivent montrer leurs notes simultanément. 
18.2.4   Si un juge à l'exécution ou au déplacement horizontal ne peut pas montrer sa note au 

signal du Juge Arbitre, la moyenne des autres notes remplacera la/les note(s) 
manquante(s). [ƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ CLDΣ ǎƛ ǳƴ ƧǳƎŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
horizontal ne peut pas donner ses déductions pour chaque élément (incluant les pénalités 
de réception), la moyenne des autres déductions par élément sera prise en compte pour 
remplacer les notes manquantes. La décision est prise par le Juge Arbitre. 

18.2.5 Notation de l'exécution (E) : 
18.2.5.1 Les jugeǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭŜǎ déductions pour une mauvaise exécution 

conformément au § 21.3. Les déductions sont soustraites de la note maximum, 
10 points, ou de la note maximum décidée par le Juge Arbitre (voir § 16.4).  

18.2.5.2 En compétition individuelle, les deux (2) notes médianes des juges à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǎŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όE+E). Lors des 
competitions FIG la somme des deux (2) déductions médianes données par les 
ƧǳƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ constitue le total de déduction pour un élément, puis celle-ci 
sont additionnés pour tous les éléments y compris la déduction pour réception 
et soustraite ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ όнл Ǉƻƛƴǘǎύ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

 
18.2.5.3 Dans les compétitions synchronisées la moyenne des notes médiane de 

ŎƘŀǉǳŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό9ύΦ Lors des compétitions FIG, 
ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
gymnaste est prise en compte, puis la moyenne de ces déductions par élément 
(y compris celle pour la réception) est soustraite de la note maximum (20 
Ǉƻƛƴǘǎύ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ la paire synchroisée. 

 
18.2.6 Evaluation du score pour Déplacement Horizontal (HD) : 

18.2.6.1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƻǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ être fait de façon 
électronique et contrôlé par le Juge Arbitre. Les déductions pour le 
déplacement horizontal sont appliquées conformément au §23.1. 

18.2.6.2 Les pénalités pour déplacement horizontal pour chaque élément sont déduites 
de la note maximum (10 points) ou de la note maximum décidée par le Juge 
Arbitre (voir § 16.4). Ce score constitue la note de déplacement horizontal. 

18.2.6.3 Si un système de notatiƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎable, deux (2) juges à 
ƭΩŜȄŞŎǳtion (N° 5 et 6) seront responsables de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻǘŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
comme la note de déplacement horizontal. Lors des compétitions FIG, les juges 
au déplacement horƛȊƻƴǘŀƭ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛŘŞƻ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉue la 
caméra est positionnée de façon à voir toutes les zones (voir Appendice P). 

  18.2.6.3.1 Si une panne intervient sur le système électronique, le score 
sera determiné par le Juge Arbitre grâce à la video officielle (voir 
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Appendice P). 
 

18.2.7 Evaluation du score de Temps de Vol (T): 
18.2.7.1 [ΩŞǾŀƭǳŀtion du score de Temps de Vol devrait être faite électroniquement et 

controlée par le Juge Arbitre.  
18.2.7.1.1 En cas de panne du système électronique, le temps de vol est 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘéo officielle par le Juge 
Arbitre. (Appendice N) 

18.2.8 Notation de la Synchronisation (S): 
18.2.8.1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la synchronisation devrait être faite électroniquement et 

controlée par le Juge Arbitre.  
18.2.8.1.1 Si le système électronique tombe en panne, le score sera 

effectué grâce à la Vidéo officielle par le Juge Arbitre. (Voir 
Appendice N). 

18.2.8.2 Les déductions pour le manque de synchronisation sont déduites de la note 
maximale de 10 points ou de la note de départ indiquée par le Juge Arbitre 
(voir § 16.4). Cette note est multipliée par deux pour donner le score de 
synchronisation. 

18.2.8.3 {ƛ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ disponible, la note médiane de trois juges 
à la synchronisation additionnels est multipliée par 2  et donne le total de la  
synchronisation. 

18.2.9 Calcul du score total pour chaque exercice: 
18.2.9.1  Dans la compétition individuelle, le score total est calculé en additionnant 

ƭŀ ƴƻǘŜ ά9έ όŜȄŞcution), ƭŀ ƴƻǘŜ άIέ (déplacement horizontal), ƭŀ ƴƻǘŜ ά¢έ 
(Temps de Vol) plus la ƴƻǘŜ ά5έ όŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞύΣ Ƴƻƛƴs les pénalités, selon les 
§6.4, §6.6, §12.2, §13.2, §13.4 et §17.5. 

 
  Score = E (max. 20 pts) + H (max. 10 pts) + D + T - Pénalités 
 
18.2.9.2  Dans les competitions synchronisés, le score total est calculé en additionnant la 

nƻǘŜ ά9έ όŜȄŞcution), la note άIέ (déplacement Horizontal), ƭŀ ƴƻǘŜ ά{έ 
(synchronisation) plus ƭŀ ƴƻǘŜ ά5έ όŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞύΣ Ƴƻƛƴs les pénalités selon les §6.4, 
§6.6, §12.2, §13.2, §13.4, §17.3 et §17.5. 

 
  Score = E (max. 10 pts) + H (max. 10 pts) + S (max. 20 pts) + D - Pénalités 
 

18.2.10  Evaluation du score de difficulté (D) : 
 18.2.10.1 Les juges à la difficulté calculent la note de difficulté selon le §18.1. 
 
18.2.11  Tous les scores seront arrondis à trois (3) décimales près. Un tel arrondi sera toujours fait 

en respectant le score total de chaque exercice. 
 
18.2.12  Le Juge Arbitre est responsable de l'exactitude du résultat final. 

 

C. JURY DE COMPETITION 

19. JURY DE COMPETITION 

19.1 Composition avec équipement électronique pour HD : Individuel Synchronisé 
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19.1.1 Juge Arbitre (ToF, HD, Syn) 1 1 
19.1.2 WǳƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

- compétitions individuelles (n°1 à 6) 6 
- compétitions synchronisées  6 
(Trampoline  n°1 juges n°1 & 3 & 5) 
(Trampoline n°2 juges n°2 & 4 & 6) 

19.1.3 Juges à la difficulté (n°7 & 8) 2 2 
19.1.6 Total 9 9  

   
19.2 Composition sans équipement électronique pour HD : Individuel Synchronisé 

19.2.1 Juge Arbitre (ToF, Syn) 1 1 
19.2.2 WǳƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

- Compétitions individuelles (n°1 à 4) 4 
- Pour le déplacement horizontal (n° 5 et 6) 2 
- Compétitions synchronisées  4 
(Trampoline  n°1 juges n°1 & 3) 
(Trampoline n°2 juges n°2 & 4) 

- Pour le déplacement horizontal en synchronisé  2 
(Trampoline Nº 1: Juges no. 5) 
(Trampoline Nº 2: Juges no. 6) 

19.2.3 Juges à la difficulté (n°7 & 8) 2 2 
19.2.4 Total 9 9 
 

19.3  Les juges N°1 à 8 doivent être assis sur une estrade ayant une hauteur minimale d'un mètre et 
maximale de 2 mètres, située à une distance de 5 à 7 mètres du Trampoline N°1. 

19.4  Si un juge n'exerce pas ses fonctions d'une manière satisfaisante, il doit être remplacé. La décision 
est prise par le Jury Supérieur. S'il n'y a pas de Jury Supérieur, la décision est prise par le Juge 
Arbitre (voir § 7.8.1 du R.T Section 1 et § 11.2 du code de pointage). 
19.4.1 Si un juge à l'exécution ou à la synchronisation est remplacé, le Juge Arbitre peut prendre 

la décision de substituer à ses notes antérieures la moyenne des autres notes (voir § 
18.2.4). 

19.5  Le Juge Arbitre est responsable du contrôle du système électronique pour le ToF, HD et Syn. 

20. FONCTIONS DU JUGE ARBITRE 

20.1  Contrôle des installations. 
20.2  Organise la réunion de Juges et des notations d'essai (mais voir aussi  § 7.9 du R.T section 1). 
20.3  Met en place et contrôle les Juges, les pareurs et les secrétaires. 
20.4 Dirige la compétition. 
20.5  Réunit le Jury de compétition. 
20.6  Décide si un deuxième essai doit être accordé  (voir § 5.2). 
20.7  Décide si un gymnaste n'a pas une tenue vestimentaire réglementaire (voir § 6). 
20.8  Décide de l'opportunité de l'intervention d'un pareur (voir § 5.1du RT Section 4). 
20.9  Donne la note maximale en cas d'interruption de l'exercice (voir § 16).  
20.10  Opère le système électronique de ToF, HD et Syn et affiche ces scores. 
20.11  Décide si un juge ne réussit pas à montrer sa note immédiatement (voir § 18.2.4). 
20.12  Juge ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ synchronisation le Temps de Vol et le déplacement horizontal à la vidéo si le 

systŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǘƻƳōŜ Ŝƴ ǇŀƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ WǳƎŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ bϲт (voir §18.2.6, §18.2.7 et 
§18.2.8). 

20.13  Décide des pénalités conformément aux §6.4, §6.6, §12.2, §13.2, §13.4, §17.3 et §17.5. 
20.14  Supervise et contrôle tous les scores, les calculs et le résultat final et intervient si il reconnaît une 
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ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘé. 
20.15*  Décide avant la fin ŘΩǳƴ ǘƻǳǊ, quand il est contacté par un ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩǳƴŜ Fédération ou 

ǳƴ ƧǳƎŜΣ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ de calcul de score évidente (voir Part II,1 A). 
 20.16  Assiste les juges difficulté et vérifie que chaque gymnaǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŞ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŜ ƳşƳŜ 

élément au même moment conformément au §16.1.9.  
 

21. FONCTIONS DES JUGES ! [ΩEXECUTION (N° 1 À 6) 

21.1  Evaluent l'exécution dans une fourchette de 0 à 0.5 point conformément au  § 21.3 et  écrivent les 
déductions correspondantes sur les feuilles prévues à cet effet. 

21.2 Déduisent les pénalisations à partir de la note maximale indiquée par le Juge Arbitre (voir § 16.4). 
21.3  Déductions pour fautes d'exécution 

21.3.1* Fautes de tenue du corps, manque de contrôle dans les figures, et  
manque de constance dans l'amplitude de chaque élément 0.1-0.5 pt 

21.3.2* Manque de stabilité après un exercice complet (10 éléments) une seule  
déduction  pour la faute la plus  importante: 
21.3.2.1 Chandelle finale incontrolée 0.1 pt 
21.3.2.2 Ne pas rester en position debout et montrer de la  

stabilité pendant approximativement  3" (trois secondes) 0.1-0.2 pt 
21.3.2.3 Après réception toucher la toile avec une ou deux mains 0.5 pt 
21.3.2.4 Après réception toucher avec ou tomber sur la toile à genoux,  
 mains et genoux, ventre, siège, dos 1.0 pt 
21.3.2.5 Toucher ou marcher sur toute autre partie que la toile 0.5 pt 
21.3.2.6* Réception ou chute en dehors de la toile du trampoline, sortir  

du trampoline ou réaliser un élément salto supplémentaire 1.0 pt 
21.4  Au cours des épreuves synchronisées, les juges n° 1, 3 et 5 évaluent l'exécution sur le trampoline 

N°1 et les juges n° 2, 4 et 6 ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƳǇƻƭƛƴŜ bϲнΦ 
21.5  L'évaluation de l'exécution des exercices synchronisés est identique à celle des exercices 

individuels. 
21.6  aƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎŎƻǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  

 (Voir également le Guide du Jugement) 

22. FONCTIONS DES JUGES A LA DIFFICULTE (N° 7 & 8) 

22.1  Recueillent les cartes de compétition auprès du chef du secrétariat, au moins deux heures avant le 
début de la compétition. 

22.2  Contrôlent les éléments et leur valeur en difficulté inscrits sur les cartes de compétition. 
22.3  Contrôlent les exigences du 1er exercice conformément aux § 7.1,  7.3. et 5.3  et appliquent les 

pénalitŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ όǾƻƛǊ  § 7.3, § 15.1 et 16.1.10). 
22.3.1 Montrent en public, si un gymnaste a exécuté un ou des élément(s) dont la difficulté doit 

être prise en compte, différents de ceux indiqués sur la carte de compétition.  
22.4 Déterminent et enregistrent tous les éléments réalisés et leur valeur en difficulté sur la carte de 

compétition (en utilisant le système numérique FIG).  
22.4.1 Dans les compétitions FIG, ils calculent la valeur des éléments marqués par un astérisque 

dans le premier exercice conformément aux § 18.1. et 15.1 et vérifient si le ou les éléments 
du premier exercice ne sont pas répétés dans le second exercice de qualification 
conformément au § 15.4. 
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22.5   Déterminent si un exercice est interrompu, ils en avisent alors le Juge Arbitre ; déterminent si un 
ŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛƳǇƻǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ όǾƻƛǊ §16.1.10) ; ou si un élémenǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
libre présenté est un saut intermédiaire (saut droit), voir §16.1.3. 

22.6  Vérifient que les compétiteurs en épreuve synchronisée exécutent les mêmes figures au même 
moment conformément au §.16.1.9 et le signalent au Juge Arbitre. 

22.7  Affichent la note de difficulté. 
22.8 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀƴƴŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ bϲт ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭŜ le score de temps de 

vol, de déplacement horizontal ou de synchronisé. 

23. FONCTIONS DES JUGES AU DÉPLACEMENT HORIZONTAL 

23.1  vǳŀƴŘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ǳƴŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
élement quand une partie du corps touche en dehors des lignes des zones définies. 

23.2* vǳŀƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎΣ ǉǳŀƴŘ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ 
quelle partie du pied est en dehors de la zone (en dehors de la ligne), la pénalité relative à cette 
zƻƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ όǾƻƛǊ ƭŜ DǳƛŘŜ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ς partie des schémas). 

23.3* vǳŀƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜƴǘǊŜΣ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ƻǳ ƭŜ Řƻǎ 
όǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ǘƻǳŎƘŜ ƭŀ ǘƻƛƭŜύΣ ƭŜ Ƨƻƛƴǘ ŘŜǎ ƘŀƴŎƘŜǎ est considéré pour 
déterminer ou le corps a attéri (voir le Guide du jugement ς partie des schémas). 

 
 

Lausanne, mai 2016 
 
Fédération Internationale de Gymnastique 
 

  
 

Bruno Grandi André F. Gueisbuhler Horst Kunze 
Président  Secrétraire Général  Président du CT Trampoline 
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Code de Pointage 

TUMBLING 
 

En vigueur au 1.1.2017 
 

A. GENERAL 

1. COMPETITIONS INDIVIDUELLES 

1.1 La compétition en Tumbling comprend 4 (quatre) séries libres  avec 8 (huit) éléments pour chaque 
série.  
1.1.1 Le Tumbling se caractérise par une continuité de la vitesse, un rythme pieds/mains, et 

pieds/pieds dans des éléments avec rotation, sans hésitation  ou pas intermédiaire. 
1.1.2 ¦ƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ¢ǳƳōƭƛƴƎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

avants, arrières et longitudinaux. La série doit mettre en évidence un bon contrôle, une 
ōƻƴƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ. 

1.2 Epreuves Qualificatives 
1.2.1 Il y a 2 (deux) séries libres lors des qualifications sans répétition des éléments dans 

chaque série. 
1.2.1.1 Les fédérations sont libres de choisir un exercice imposé à la place de la 1ère 

série ou des exigences spéciales pour leurs deux passages pour les 
compétitions sous leur autorité.  

1.2.2* Voir §1.2.2 du CdP TRA.  
 

1.3 Finales 
1.3.1 Il y a 2 (deux) séries libres lors de la finale individuelle sans répétition des éléments dans 

aucune des deux séries et 1 (une) série libre lors de la finale par équipe. 
1.3.2 Les gymnastes ayant obtenu les 8 (huit) meilleurs scores lors des épreuves qualificatives 

vont en finale. Voir aussi §1.3.2.1 du CdP. TRA et la règle 1 des Règlements Techniques 
(RT) section 4. 

1.3.3 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƴŀƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƳŞǊƛǘŜΣ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ŀȅŀƴǘ ƭŜ 
score le plus bas lors des épreuves qualificatives débutera la fiƴŀƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ voir 
RT section 4, point 4.4.4. 

2. COMPETITION PAR EQUIPE 

2.1 Equipes, voir § 2.1.du CdP TRA. 
2.2 /ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǊŞŀƭƛǎŜ н όŘŜǳȄύ ǎŞǊƛŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀǳ § 1.2.1 et une (1) série libre 

comme au § 1.3.1. 
2.3 Système de notation 

2.3.1 Voir § 2.3.1 du CdP TRA. 
2.3.1.1 Aux championnats du Monde : voir § 2.3.1.1 du CdP TRA et règle 4.3.2.2 du 

RT, section 4. 

(3) - 
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4. VAINQUEURS 

4.1 [Ŝ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛpe qui obtient le total le plus élevé en finale.  
4.2 Les médailles et places seront remises conformément à la Règle 10.3 du RT, section 1. 

5. SERIES 

5.1 Chaque série comprend 8 (huit) éléments. 
5.2 La première et la seconde série des épreuves qualificatives doivent être réalisées sans répétition 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŀǳ § 15.1.  
5.3 [Ŝǎ ǎŞǊƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ  ǎŞǊƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ǎŞǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŀǳ § 15.2. 
5.4 Lors de la finale un gymnaste peut répéter des éléments ou une série présenté(e)s lors des 

épreuves qualificatives. 
5.5 Lors des événements FIG en plus des § 1.2, 1.3.1 et 5.1 à 5.4 des exigences spécifiques doivent être 

remplies lors des séries libres: 
5.5.1 Première série des épreuves qualificatives (série salto): 

5.5.1.1 Aucun élément ne doit contenir plus de 180° de vrille. Le non respect 
impliquerait que la difficulté de cet(s) élément(s) ne soit pas comptabilisée. 

5.5.2 Seconde série des épreuves qualificatives (série vrille): 
5.5.2.1 Un minimum de deux (2) éléments salto comprenant au moins 360° de vrille 

chacun. Chaque violation entraîne une déduction de 3.0 points par les juges à 
à la difficulté. 

5.5.2.2  Le 8ème ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
rotation vrille (au moins 360° de vrille)  

5.5.3 Finale : deux (2) séries libres pour la finale individuelle et une (1) série libre lors de la finale 
par équipe. 

5.6 Les séries comprenant moins de trois (3) éléments obtiennent un score de zéro. 
5.7 Une série de Tumbling doit se déplacer dans une seule direction ; toutefois, un seul élément réalisé 

dans le sens contraire est autorisé à la fin de la série (8ème élément) (voir §17.3). 
5.8 Toute série complète doit se terminer par un salto conformément au § 17.4. 
5.9 Un deuxième essai ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ. 

5.9.1 {ƛ ǳƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƎşƴŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜ όŘŞŦŜŎǘǳƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜύΣ ƭŜ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŜǎǎŀƛΦ [Ŝ ǾşǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ƎȅƳƴŀǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ. 

5.9.2 Les bruits des spectateurs, les applaudissements ou les manifestations similaires ne sont 
pas normalement considérés comme perturbants. 

6. TENUE VESTIMENTAIRE DES GYMNASTES *  

6.1 Gymnastes hommes 
Á Léotard sans manches ou à manches courtes 
Á Short de gymnastique 
Á Socquettes et/ou chaussons blancs peuvent être portés 

6.2* Gymnastes féminines  
Á Justaucorps avec ou sans manches (doivent coller au corps), ou «académique» 
Á Des collants longs peuvent être portés (doivent coller au corps et de même couleur que le 

justaucorps) 
Á ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǾşǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ autorisé 
Á Pour des raisons de sécurité, couvrir le visage ou la tête ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ autorisé. 
Á Chaussons de trampoline et /ou Socquettes  blanches recouvrant les pieds sont autorisés. 
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6.3 Voir § 6.3 TRA 
6.4 Voir § 6.4 TRA  
6.5 Equipes 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǊŝƎƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ 
par le Juge Arbitre. 

6.6 9ƳōƭŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŜƳōƭŝƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ  
Voir § 6.6 du CdP TRA.  

6.7 Pareurs 
 Survêtement et chaussures de gymnastique ou équivalent. 

7. CARTES DE COMPETITION 

7.1 /ƘŀǉǳŜ ǎŞǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘion.  
7.1.1 [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ CLD, seule la terminologie FIG doit être utilisée pour 

décrire les éléments écrits sur la carte de compétition sinon cette carte ne sera pas 
acceptée (voir partie III : I et J). 

7.2 Les cartes de compétition doivent être remises en temps et lieu spécifiés par le comité 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƴƻƴ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƳƳŜƴŎŜǊΦ [Ŝ ŎƘŜŦ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ 
Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜǎ ŀǳȄ WǳƎŜǎ Ł ƭŀ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ (2) heures avant le 
début de la compétition.  

8. MATERIEL DE TUMBLING 

8.1 Voir les Normes FIG Trampoline, Tumbling et Double Mini-Trampoline. 

9. SECURITE 

9.1 Voir règle 5.2 du RT section 4. 
9.1.1 Un gymnaste peut avoir 1 (un) pareur (entraîneur).  

10. SECRETARIAT DE COMPETITION 

10.1 Voir § 10 du CdP TRA. 

11. JURY SUPERIEUR ET JURY DΩAPPEL 

11.1 Voir règles 7.8.1 et 7.8.3 du RT, section 1. 
11.2 En Tumbling, un jury supérieur est mis en place aux Championnats du Monde, Jeux Mondiaux et 

Coupe du Monde.  

 

B. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

12. ECHAUFFEMENT 

12.1 Voir § 12.1 du CdP Tra et règle 4.11.6.c)  du RT, section 1. 
12.2 Juste avant le passage des épreuves qualificatives et de la finale individuelle, chaque gymnaste a 2 

όŘŜǳȄύ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƳǇŞtition. Il y a 1 (un) passage 
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ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǳ ǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ŀōǳǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ 
le Juge Arbitre déduira 0.3 point du score total de la série suivante (voir § 20.12). 
12.2.1 [ΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƳpétition peut être supprimé si un matériel 

équivalent est disponible dans une salle adjacente ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

13. DEBUT DE LA SERIE 

13.1 Chaque gymnaste débute sa série au signal du juge arbitre.  
13.2 Après que le signal ait été donné (comme au § 13.1), le gymnaste doit avoir initié le 1er élément 

dans les 20 secondes, sinon une pénalité de 0.3 point sera appliquée par le Juge Arbitre (voir §  
20.12ύΦ {ƛ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
cause importante, aucune déduction ne sera appliquée. Cette décision est prise par le Juge Arbitre. 

13.3 Un tremplin peut être utilisé pour commencer le 1er élément. Celui-Ŏƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ƻǴ 
ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ¢ǳƳōƭƛƴƎ ƻǳ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ŘΩŞƭŀƴ. 

13.4 QuΩǳƴ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǎƻƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƻǳ ƴƻƴΣ ƭŜ мer ŞƭŞƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ¢ǳƳōƭƛƴƎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ 
Ŝǎǘ ŘŞōǳǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ŘΩŞƭŀƴ. 

13.5 Après le début de la série, parler ou donner un signal au gymnaste induira une pénalité de 0.9 point 
appliqué par le Juge Arbitre (voir §20.12). 

14. POSITION DU CORPS AU COURS DES ELEMENTS ACROBATIQUES *  

14.1 5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ Ŝǘ ƧŀƳōŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜǊǊŞǎ ƭΩǳƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ 
de pieds doivent être tendues. 

14.2 Selon les exigences du mouvement, le corps doit être en position groupée, carpée ou tendue.  
14.3 En position groupée et carpée, les cuisses doivent être proches du tronc sauf au cours des phases 

de vrille au cours des salto multiples (voir § 14.7). 
14.4 En position groupée, les mains doivent toucher les jambes en dessous des genoux sauf au cours des 

phases de vrilles au cours des salto multiples (voir § 14.7). 
14.5 Les membres supérieurs doivent être tendus et maintenus serrés contre le corps autant que 

possible. 
14.6 Exigences minimales pour les positions du corps: 

14.6.1 Position tendue: Angle tronc / Cuisse doit être supérieur à 135°. 
14.6.2 Position carpée: Angle Tronc / Cuisse doit être inférieur ou égal à 135°. Angle Cuisse / 

Jambes doit être supérieur à 135°.  
14.6.3 Position groupée: Angle Tronc / Cuisse doit être inférieur à 135°. Angle Cuisse / Jambes 

doit être inférieur ou égal à 135°.  
14.7 Au cours des multiples salto avec vrilles, les positions groupées et carpées peuvent être modifiées 

au cours de la phase de vrille  (positions groupée et carpée dans les phases de vrille). 
14.8 Tout salto arrière simple sans vrille, exécuté à hauteur des épaules ou en dessous sans se soucier de 

la position,  sera considéré et évalué comme un salto Tempo. 

15. REPETITION DΩELEMENTS *  

15.1 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ wƻƴŘŀŘŜΣ CƭƛǇ Ŝǘ ǘŜƳǇƻΣ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ н όŘŜǳȄύ 
séries des épreuves qualificatives comme au § мΦнΦм Ŝǘ рΦнΣ ǎƛƴƻƴ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ 
pas prise en compte (voir aussi le § 15.5. ci-dessous). 

15.2 !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎΣ ƭŜ ƳşƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ wƻƴŘŀŘŜΣ CƭƛǇ Ŝǘ 
ǘŜƳǇƻΣ ǎƛƴƻƴ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ƭŜ § 15.5 ci-dessous). 

15.3 Les éléments ayant la même quantité de rotation mais réalisés en position groupée, carpée et 
tendue sont considérés comme des éléments différents et non comme des répétitions. 
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15.3.1 La position groupée et «puck» sont considérées comme des positions identiques. 
15.4 Les salto multiples (720° ou plus) ayant le même nombre de vrille et de salto ne seront pas 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎƛ ƭŀ ǾǊƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ όǾƻƛǊ 
partie II : 1.A). 

15.5 [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞǎ par un élément 
différent. 

16. INTERRUPTIONS DΩUNE SERIE 

16.1 Lƭ ȅ ŀ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ǎƛ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ: 
16.1.1 Est touché par un pareur. 
16.1.2 Fait un pas intermédiaire ou un arrêt au cours de la série. 
16.1.3 Chute sur la piste / zone / aire au cours de la série. 
16.1.4 ! ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ 
16.1.5 ! ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŀǾŜŎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

mains. 
16.1.6 Réalise un mouvement sans rotation autoǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƭŀǘŞǊŀƭ Ŝǘ ŀƴǘŞǊƻ-postérieur du corps. 

16.2 [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ǳƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ. 
16.3 ¦ƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ 

Tumbling oǳ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ bƻǘŜΥ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǎƛ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞe 
ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ.  

16.4 Le Juge Arbitre décide de la note maximale. 

17. FIN DΩUNE SERIE *  

17.1 Chaque série doit se terminer sur les deux pieds sur la piste ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƴƻƴ ƭŜ 
dernier élément ne sera pas pris en compte. 

17.2 Après le dernier élément, le gymnaste doit demeurer à la station debout et montrer de la stabilité  
pendant approximativement 3 (trois) secondes sinon il recevra une pénalité (voir § 21.3.2). 

17.3 [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞƭŞƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ¢ǳƳōƭƛƴƎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩǳƴ ǎŀƭǘƻ Ŝƴ ǎŜƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŀǳ § 5.7. En cas de non respect de cette règle, une pénalité de 
0.6 points sera appliquée par le juge Arbitre. 

17.4 Toute série complète (8 éléments) doit se terminer par un salto, sinon une déduction de 3.0 points 
sera appliquée par le Juge Arbitre (voir § 20.12). 

17.5 Pour des éléments supplémentaires, une déduction de 3.0 point (total) sera appliquée par le Juge 
Arbitre (voir § 20.12). 

18. NOTATION 

Deux types de notes sont utilisés, une de type « D » correspondant au total du degré de difficulté 
sur une série et une de type « E » correspondant au total donné par un JuƎŜ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ 
série. 

 

18.1* Degré de difficulté 
En principe, la valeur de difficulté pour un élément est ouverte, mais pour les compétitions de 
jeunes et juniors cette valeur est limitée à 4.3 points. Un élément avec une valeur plus élevée peut 
être réalisé mais obtiendra la valeur maximum de 4.3 points. 
 
La difficulté de chaque élément est calculée sur la base suivante : 
18.1.1 Seuls les éléments qui se terminent sur les pieds seront évalués. 
18.1.2 [ŀ ǊƻǳŜ ƴΩŀ pas de valeur de difficulté 
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18.1.3 Flic-flacs, rondade et saut de main 0.1 pt 
 Salto tempo 0.2 pt 
18.1.4 Salto simples: 

18.1.4.1 Chaque salto (360°) 0.5 pt  
18.1.4.2 Un salto simple fait en position carpé ou tendu, sans vrille 

reçoit un bonus  de 0.1 pt 
18.1.4.3 Chaque salto avant reçoit un bonus de 0.1 pt 
 

18.1.5 Salto avec vrille(s): 
18.1.5.1  Salto simple : 

ω ѹ vrille (180°)  0.2 pts 
ω Chaque ½ vrille au delà de deux (2) vrilles (720°) 0.3 pts 
ω Chaque ½ vrille au delà de trois (3) vrilles (1080°) 0.4 pts 

18.1.5.2  Double salto: 
ω ѹ vrille (180°)  0.1 pts 
ω Chaque ½ vrille au delà de une (1) vrille (360°) 0.2 pts 
ω Chaque ½ au delà de deux (2) vrilles (720°) 0.3 pts 
ω Chaque ½ vrille au delà de trois (3) vrilles (1080°) 0.4 pts 

18.1.5.2  Triple salto: 
ω Chaque ½ vrille (ƧǳǎǉǳΩŁ 360°) 0.3 pts 
ω Chaque ½ vrille au delà de une (1) vrille (360°) 0.4 pts 

 
18.1.6 Multiple salto avec ou sans vrille 

18.1.6.1 Les doubles salto réalisés en position carpée reçoivent un bonus de 0.1 point 
et les triples salto réalisés en position carpée reçoivent un  bonus de 0.2 
point. 

18.1.6.2 Les doubles salto réalisés en position tendue reçoivent un bonus de 0.2 point 
et les triples salto réalisés en position tendue reçoivent un  bonus de 0.4 
point. 

18.1.6.3 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ǎŀƭǘƻΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǾǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴǳǎ 
est doublée. 

18.1.6.4 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƛǇƭŜǎ ǎŀƭǘƻΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǾǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴǳǎ 
est triplée. 

18.1.6.5 Dans les quadruple ǎŀƭǘƻΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ les vrilles et les 
bonus est quadruplée. 

18.1.6 Pour les compétitions féminines uniquement : le deuxième, troisième, etc. élément avec 
un minimum de 2.0 point de valeur de difficulté dans une même série recevra un bonus 
de 1.0 point. 

 
18.2 Méthode de notation 

18.2.1 [ŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ млème de point. 
18.2.2 Les juges doivent inscrire leurs pénalités indépendamment les uns des autres. 
18.2.3 !ǳ ǎƛƎƴŀƭ Řǳ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜΣ ƭŜǎ WǳƎŜǎ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ƴƻǘŜǎ 

simultanément. 
18.2.4 {ƛ ǳƴκŘŜǎ WǳƎŜόǎύ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊer sa note au signal du Juge Arbitre, la 

moyenne des autres notes remplacera la/les note(s) manquante(s).  Lors des compétitions 
CLDΣ ǎƛ ǳƴ ƧǳƎŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
élément (incluant les pénalités de réception) la moyenne des autres déductions pour 
chaque élément sera prise comme déduction de ce juge. La décision est prise par le Juge 
Arbitre. 
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18.2.5 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ (E) :  
18.2.5.1 [Ŝǎ ǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǳǘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŀǳ § 21.3 sont déduites du 

score maximum de 10.0 points ou du score maximum indiqué par le Juge 
Arbitre (voir § 16.4). 

18.2.5.2 Pour chacun des passages, les juges ajouteront 2.0 points à leur note pour 
afficher une note maximale de 10.00 points. 

18.2.5.3 La note la pƭǳǎ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 
les 3 notes restantes sont additionnées pour donner au gymnaste son score 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό9Ҍ9Ҍ9ύΦ Lors des compétitions FIG, la somme des trois déductions 
médianes pour chaque élément (y compris la déduction pour réception) sont 
ǎƻǳǎǘǊŀƛǘŜǎ Řǳ ǎŎƻǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ όол Ǉƻƛƴǘǎύ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǎŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
pour un passage. 

18.2.6 Evaluation de la note de difficulté: 
18.2.6.1 Les juges à la difficulté calculent la valeur en difficulté des séries libres 

conformément aux § 5.3, § 15, § 16 et § 18.1 à 18.1.7. 
18.2.7 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƻǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ: 

18.2.7.1 /ƘŀǉǳŜ ǎŞǊƛŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ 
difficulté est calculé pour chaque série libre. 

18.2.7.2 Le secrétariat calcule le total final en additionnant ensemble les trois notes 
« E » (exécution) avec la note « D » (difficulté) moins les pénalités comme aux 
§5.5, §6.4, §6.6, §12.2, §13.2, §13.5, §17.4 et §17.5. 

 
  Score = E (max. 30 pts) + D - Pénalités 

 
18.2.8 Toutes les notes seront arrondies à trois (3) décimales près. Cela sera réalisé dans le 

respect du total du gymnaste pour une série. 
18.2.9 Le chef du secrétariat doit vérifier les totaux sur les procès verbaux de résultats. 
18.2.10 Le Juge Arbitre esǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ Řǳ calcul des notes finales. 

C. JURY DE COMPETITION 

19. JURY DE COMPETITION 

19.1 Composition: 
19.1.1 Juge Arbitre 1 
19.1.2 WǳƎŜǎ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ όƴϲм Ł рύ 5 
19.1.3 Juges à la Difficulté (n°6 et 7) 2 
19.1.4 Total 8 

19.2 Les juges n° 1 à 7 doivent être assis séparément, sur un podium de 50 cm, au moins à 5 m du côté 
de la piste de Tumbling, avec la table des juges positionnée à 16 m du début de la piste de 
Tumbling. 

19.3 {ƛ ǳƴ ƧǳƎŜ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ satisfaisante, il doit être remplacé. Cette décision 
est prise par le Jury Supérieur. En absence de Jury Supérieur, cette décision est prise par le Juge 
Arbitre (voir règle 7.8.1 RT, section 1 et § 11.2 CdP). 
19.3.1 {ƛ ǳƴ WǳƎŜ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞΣ ƭe Juge Arbitre peut décider de substituer à ses 

notes, la moyenne des notes des autres juges (voir § 18.2.4). 

20. FONCTIONS DU JUGE ARBITRE 

20.1 Contrôle des installations. 
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20.2 5ƛǊƛƎŜ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƧǳƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŀƛ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜ тΦф w¢Σ ǎŜŎǘion 1). 
20.3 Met en place et contrôle des juges, pareurs et secrétaires. 
20.4 Dirige la compétition. 
20.5 Réunit le jury de compétition. 
20.6 Décide si un second essai doit être accordé à un compétiteur (Voir § 5.10). 
20.7 5ŞŎƛŘŜ ǎƛ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ est conforme ou non (Voir § 6). 
20.8 5ŞŎƛŘŜ ǎƛ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜǳǊ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όǾƻƛǊ wŜƎΦ рΦн w¢Σ ǎŜŎǘƛƻƴ пύΦ 
20.9 5ŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όǾƻƛǊ § 16). 
20.10 Applique les pénalités suivantes : 

20.10.1 Réception en dehors des lignes extérieures de la piste ou de la zone de réception 1.5 pts 
20.10.2  Après réception, marcher en dehors de la zone de réŎŜǇǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ  
 réception ou la piste 0.3 pts 

20.11 Décide dans le cas ou un juge montre sa note en retard (Voir § 18.2.4).  
20.12 Décide des pénalités comme au §6.4, §6.6, §12.2, §13.2, §13.5, §17.3, §17.4, §17.5 et §20.10. 
20.13 Supervise et contrôle toutes les notes, calculs et rŞǎǳƭǘŀǘ ŦƛƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎΩil reconnaît une 

erreur manifeste de calcul. 
20.14* 5ŞŎƛŘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻŎƘŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

un juge, si des erreurs ont été commises dans le calcul de la difficulté ou des erreurs numériques 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŎƻǊŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŜ LL, point 1 A). 

21. FONCTIONS DES JUGES ! [ΩEXECUTION (N° 1 À 5) 

21.1 9ǾŀƭǳŜƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΦл Ł лΦр Ǉƻƛƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ § 21.3 et Inscrivent leurs 
déductions correspondantes sur les feuilles de déduction. 

21.2 Déduisent les pénalisations à partir de la note maximale indiquée par le juge arbitre (comme au § 
16.4). 

21.3 5ŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΥ 
21.3.1* Mauvaise tenue du corps, manque de hauteur et de  

rythme dans chaque élément 0.1-0.5 pts 
21.3.2* Manque de stabilité après un passage complet (8 éléments),  

une seule déduction pour la faute la plus importante: 
21.3.2.1 Ne pas rester en position debout et montrer de la  

stabilité pendant approximativement  3 (trois) secondes 0.1-0.3 pts 
21.3.2.2 Après réception, toucher la piste ou la zone de réception  

avec une ou deux mains 0.5 pts 
21.3.2.3 Après réception, toucher avec les genoux, mains et genoux,  

ǾŜƴǘǊŜΣ ŘƻǎΣ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ƻǳ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 1.0 pt 
21.3.2.4 AǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ  1.0 pt 
21.3.2.5* Après réceptiƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜΣ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŀƛǊŜ  

ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇƛǎǘŜΣ ƻǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ  
ƻǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ǎƻƭ ŀǾŜŎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ 1.0 pt 

21.4 Affichent leurs scores 

22. FONCTIONS DES JUGES A LA DIFFICULTÉ (N° 6 & 7) 

22.1 Recueillent les cartes de compétition auprès du chef de secrétariat, au moins deux heures avant le 
début de la compétition. 

22.2 Vérifient les éléments et leur valeur de difficulté inscrits sur la carte de compétition. 
22.3  Vérifient les éléments exigés ou les exigences spécifiques comme au §5.5.1, §5.5.2 and/or §5.5.3  et 

appliquent les pénalités correspondantes aux éléments manquants. 
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22.3.1 LƴŘƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƛ ǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 
carte de compétition et inscrivent les changements et les répétitions. 

22.4 Détermine et enregistre les éléments réalisés et leur valeur de difficulté, sur la carte de compétition 
(selon le système numérique FIG). 

22.5 Affichent la note de difficulté. 
 
 

Lausanne, Mai 2016 
 
Fédération Internationale de Gymnastique 
 

  
 

Bruno Grandi André F. Gueisbuhler Horst Kunze 
Président  Secrétraire Général  Président du CT Trampoline
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Code de Pointage 

DOUBLE MINI-TRAMPOLINE 
 

En vigueur au 1.1.2017 
 

A. GENERALITIES 

1. COMPETITIONS INDIVIDUELLES 

1.1 Une compétition de Double Mini Trampoline (DMT) comprend  4 (quatre) exercices avec 2  (deux) 
éléments dans chaque exercice. 
1.1.1 Un exercice en DMT est caractérisé par de la hauteur, un rythme continu, des éléments de 

rotations de pieds à pieds, sans hésitation ou chandelle intermédiaire. 
1.1.2 ¦ƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 5a¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘϥŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŀǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǾǊƛƭƭŜΦ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ 
une bonne forme, une bonne exécution et une régularité dans la hauteur. 

1.1.3 [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ un maximum de trois contacts avec la toile est autorisé, sans rebonds 
intermédiaires entre les éléments. 

1.1.4 Chaque exercice doit se terminer avec un élément de sortie réalisé depuis la zone de 
ǎƻǊǘƛŜ όǎǇƻǘǘŜǊ κ ŘƛǎƳƻǳƴǘ ȊƻƴŜύ ǾŜǊǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 

1.2 Epreuves qualificatives 
1.2.1 Il y a 2 (deux) exercices dans les épreuves qualificatives. 
1.2.2* L'ordre de passage pour les épreuves qualificatives est établi par un tirage au sort comme 

au  § 1.2.2 du code de pointage trampoline (CdP Tra). 
1.3 Finales 

1.3.1  Il y a 2 (deux) exercices Libres en finale et 1 (un) exercice en finale par équipe. 
1.3.2  A l'issue des épreuves qualificatives les huit gymnastes avec les meilleurs scores iront en 

finales. Voir aussi §1.3.2.1 du CdP TRA. 
1.3.3.  L'ordre de passage pour la finale sera par ordre de mérite,  le gymnaste ayant obtenu le 

score le plus bas aux qualifications  passera le premier. En cas d'ex-aequo voir Règlement 
Technique (R.T) section 4. 

2. COMPETITION PAR EQUIPE 

2.1 Equipes, voir § 2.1 du CdP TRA. 
2.2 Chaque membre de l'équipe doit réaliser 2 (deux) exercices comme au § 1.2.1.et 1 (un) exercice 

comme au  § 1.3.1. 
2.3 Sytème de notation 

2.3.1 Voir § 2.3.1 du CdP TRA. 
2.3.1.1 Aux Championnats du Monde  voir § 2.3.1.1 du CdP Tra. et règle 4.3.3.2 du 

R.T section 4. 

(3) - 

4. VAINQUEURS 

4.1 Le vainqueur est le gymnaste ou l'équipe ayant obtenu le meilleur total en finale.  
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4.2 Les médailles et  les places seront attribuées conformément au R.T 10.3.Section 1. 

5. EXERCICES 

5.1* Chaque exercice est composé de deux éléments, 1 (un) ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ (mounting) ou un élément 
sur toile (spotter) et 1 (un) élément de sortie (dismount).  
5.1.1 Une chandelle sans vrille utilisée coƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞe comme 

un élément. Si un tel élément est utilisé comme un élément sur toile (élément commencé 
et fini sur la partie plane de la toile) ou un élément de sortie, le passage est interrompu 
(voir § 16.1.8). 

5.2* ω Un élŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƘŀƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Řƻƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎŜ 
terminer dans la zone de sortie 

 ω Un élément sur toile doit commencer et se finir dans la zone de sortie 
 ω Un élément de sortie doit commencer dans la zone de sortie et ǎŜ ŦƛƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 
 Toute violation du § 5.2 causera une interruption ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ (voir §16.1.7). 
5.3 Un éléƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ dans des zones différentes (comme élément 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ ƻǳ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻrtie). 
5.4 ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ Ŝǎǎŀƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ. 

5.4.1  Si un gymnaste est gêné d'une manière évidente pendant son exercice (défectuosité du 
matériel ou tout autre événement extérieur important), le Juge Arbitre peut accorder un 
deuxième essai. Un  vêtement du gymnaste ne peut être considéré comme du "matériel". 

5.4.2 Les bruits de la salle, les applaudissements ou les manifestations similaires ne sont pas 
pris en compte. 

6. TENUE VESTIMENTAIRE DES GYMNASTES *  

6.1 Gymnastes hommes 
Á Léotard sans manches ou à manches courtes 
Á Short de gymnastique 
Á Socquettes et/ou chaussons blancs peuvent être portés 

6.2* Gymnastes féminines  
Á Justaucorps avec ou sans manches (doivent coller au corps), ou «académique» 
Á Des collants longs peuvent être portés (doivent coller au corps et de même couleur que le 

justaucorps) 
Á ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǾşǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ autorisé 
Á Pour des raisons de sécurité, couvrir le visage ou la tête ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ autorisé. 
Á Chaussons de trampoline et /ou Socquettes  blanches recouvrant les pieds sont autorisés 

6.3 Voir § 6.3 TRA 
6.4 Voir § 6.4 TRA  
6.5 Equipes 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǊŝƎƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ prise 
par le Juge Arbitre. 

6.6 9ƳōƭŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŜƳōƭŝƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ  
Voir § 6.6 du CdP TRA.  

6.7 Pareurs 
 Survêtement et chaussures de gymnastique ou équivalent. 
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7. CARTES DE COMPETITION 

7.1 Chaque exercice avec le nom et la valeur de chaque élément doit être inscrit sur la carte de 
compétition.   
7.1.1 Dans les compétitions régies par la FIG, seule la terminologie numérique FIG peut être 

utilisée pour désigner les éléments écrits sur la carte de compétition, autrement la carte de 
compétition ne sera pas acceptée (voir Partie III : H. et I). 

7.2  [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 
d'Organisation sinon le gymnaste pourrait ne pas être autorisé à concourir. Le chef du secrétariat 
doit s'assurer que les cartes de compétition ont été remises aux Juges à la Difficulté au moins 2 
(deux) heures avant le début de la compétition.  

7.3  [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞ 
mais doivent être enregistrés sur la carte de compétition par les juges à la difficulté. 
Lors des compétitions FIGΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
juges à la difficulté. Les éléments et les exercices de qualification peuvent être utilisés (voir § 15.2). 

8. MATERIEL DMT 

8.1 Voir les Normes FIG pour le Trampoline, le Tumbling et le Double Mini-Trampoline. 

9. SECURITE 

9.1 Voir règle  5 .2 du R.T section 4  
9.1.1 Un compétiteur peut avoir un pareur (entraîneur).  
9.1.2 Le tapis de parade ne pourra être manipulé que par le pareur du compétiteur. 

10. SECRETARIAT DE COMPETITION 

10.1 Voir § 10 du CdP TRA. 

11. JURY SUPERIEUR ET JUw¸ 5Ω!tt9[ 

11.1 Voir les règles 7.8.1 et 7.8.3 du RT Section 1. 
11.2 En Double Mini-Trampoline un Jury Supérieur fonctionne aux Championnats du Monde, aux Jeux 

Mondiaux et en Coupe du Monde.  
 

B. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

12. ECHAUFFEMENT 

12.1 Voir § 12.1 du CdP Tra et règle 4.11.6c du R.T Section 1. 
12.2 Immédiatement avant les épreuves qualificatives et la finale individuelle, chaque gymnaste sera 

ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł н όŘŜǳȄύ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊŝǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ Lƭ ȅ ŀǳǊŀ 1 (un) passage 
ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ finale par équipe. Dans le cas où un gymnaste abuse de son échauffement,  
il y aura une pénalité de 0,3 Ǉǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ƭŜ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ ŀǳ /ƘŜŦ 
du Secrétariat (voir § 20.12).  
12.2.1 L'échauffement sur les DMT de compétition pourra être supprimé si un matériel 

équivalent  est à la disposition des gymnastes dans une salle adjacente ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛȄ 
mètres de hauteur. 
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13. 59.¦¢ 59 [Ω9·9w/L/9 

13.1  Chaque gymnaste débutera son exercice au signal du Juge Arbitre.  
13.2  Après que le signal est été donné comme au § 13.1 le gymnaste doit démarrer son premier élément 

dans les 20 secondes qui suivent. Dans le cas contraire, il sera pénalisé  de 0,3 point par le Juge 
Arbitre (voir § 20.12). 
Si le retard est dû à une cause matérielle ou à toute autre perturbation importante, aucune 
déduction ne sera appliquée. La décision est prise par le Juge Arbitre.  

13.3  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŞ ƭŜ 5a¢Σ ƛƭ ǇŜǳǘ ǊŜŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǎǳǊ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ 
du Juge Arbitre. 

13.4 !ǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǇŀǊƭŜǊ ƻǳ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŀǳ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ƛƴŘǳƛǊŀ ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘŜ лΦф 
point appliqué par le Juge Arbitre (voir §20.12). 

 

14. POSITIONS DU CORPS AU COURS 5Ω¦b 9·9w/L/9 *  

14.1 Voir § 14.1 à 14.7 du CdP TRA. 

15. w9t9¢L¢Lhb 5Ω9[9a9b¢S * 

15.1 ¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǊŞǇŞǘŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ (4) 
passaƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ϡ рΦоΦ [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǊŞǇŞǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ. 

15.2 Aux Championnats du Monde tout élément ou exercice utilisé dans les épreuves qualificatives 
pourra être répété dans la finale par équipe. 

15.3 Les éléments qui ont le même degré de rotation mais effectués dans les positions différentes, 
groupé, carpé ou tendu, sont considérés comme des éléments différents. 
15.3.1 Les positions «groupé» et «puck» sont considérées comme des positions identiques. 

15.4 Les saltos multiples (de 720° ou plus) ayant les mêmes quantités de vrille et de salto ne sont pas 
considérés comme répétition si les vrilles sont effectuées dans des phases différentes  (Voir Partie 
II: 1.A)). 

16. INTERRUPTIONS 59 [Ω9·9w/L/9 

16.1 Un exercice sera considéré comme interrompu si le gymnaste: 
16.1.1   Manque de simultanéité évident dans le contact des pieds à l'arrivée sur la toile. 
16.1.2   bΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ toile pour l'exécution du saut suivant. 
16.1.3   Est touché par un pareur ou le tapis de parade. 
16.1.4   {ƻǊǘ Řǳ 5a¢ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞΦ 
16.1.5   Atterrit sur la toile avec toute autre partie de son corps que les pieds. 
16.1.6*   Atterrit sur une autre partie du DMT que la toile pendant son exercice. 
16.1.7  bΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ ƻǳ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ 

la bonne zone ou vers la bonne zone (comme au § 5.2). 
16.1.8   Effectue une chandelle comme élément sur toile ou élément de sortie (comme au §5.1.1). 

16.2  [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ est survenu un cas d'interruption ne sera pas pris en compte 
conformément aux § 16.1.1 à 16.1.8. 

16.3 Dû Ł ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŝǎΣ ǘƻǳŎƘŜǊ ŀǳǘǊŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻƛƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƴŜ ŎŀǳǎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ƛƴǘŜǊǳǇǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǊŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘŜ лΦо Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ όǾƻƛǊ § 20.12). 

16.4 Un gymnaste sera jugé uniquement sur les éléments terminés sur les deux pieds. 
16.5 Le Juge Arbitre décidera de la note maximale 
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17. CLb 59 [Ω9·9w/L/9 *  

17.1  !ǇǊŝǎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜōƻǳǘΣ ǎǘŀōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƛŜŘǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ne sera pas compté. 

17.2  Après la réceptiƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ Řƻƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜōƻǳǘ ǎǘŀōƭŜ 
approximativement 3 (trois secondes). Dans le cas contraire, il est pénalisé pour manque de 
stabilité (voir § 21.3.2). 

18. NOTATION 

Deux types de notes sont utilisés : la note "D" qui est le total de difficulté dans un exercice et la 
note "E" qui est le total donné par les Juges à l'Exécution dans un exercice. 

 

18.1* Degré de difficulté 
En principe, la valeur de difficulté obtenue pour un élément est ouverte, mais pour les compétitions 
de jeunes ou juniors, la valeur pour un élément est limitée à 4.6 points. Les éléments avec des 
valeurs supérieures peuvent être utilisés mais ils recevront une valeur maximum de 4.6 points. Les 
quadruples salto ne sont pas autorisés en compétion de jeunes ou juniors, sinon le gymnaste est 
disqualifié. 

 
La difficulté de chaque élément est calculée sur la base suivante: 
18.1.1 Seul les éléments terminés sur les pieds sont évalués. 
18.1.2 /ƘŀǉǳŜ ѹ ǾǊƛƭƭŜ όмулϲύ όŀǾŜŎ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ϡ муΦмΦпΦнύ 0.2 pt 
18.1.3 Chaque salto complet (360°) 0.5 pt 
18.1.4 Salto simple ou moins : 

18.1.4.1 Les salto simples effectués en position carpée ou tendue, sans rotation vrille, 
reçoivent un bonus de  0.1 pt 

18.1.4.2 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƭǘƻ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾǊƛƭƭŜ(360°), la difficulté des  
vrilles sera comme suit : 
ω /ƘŀǉǳŜ ѹ ǾǊƛƭƭŜ ŀǇǊŝǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ όмύ vrille (360°) 0.3 pt 
ω Chaque ½ vrille après plus de deux (2) vrilles (720°) 0.4 pt 
ω Chaque ½ vrille après plus de trois (3) vrilles (1080°) 0.5 pt 
ω Chaque ½ vrille après plus de quatre (4) vrilles (1440°)  0.6 pt 

18.1.5  Les saltos latéraux ne sont pas notés en difficulté. 
18.1.6  Salto multiples avec ou sans vrilles : 

18.1.6.1 Les doubles salto réalisés en position carpée reçoivent un bonus de 0.4 point 
et les triples salto réalisés en position carpée reçoivent un bonus de 0.8 
point. 

18.1.6.2 Les doubles salto réalisés en position tendue reçoivent un bonus de 0.8 point 
et les triples salto réalisés en position tendue reçoivent un bonus de 1.6 
point. 

18.1.6.3 Dans les doublŜǎ ǎŀƭǘƻ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǾǊƛƭƭŜǎ 
sera doublée. Le bonus pour position carpée ou tendue est ensuite ajouté 
pour donner la valeur totale ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΦ 

18.1.6.4 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƛǇƭŜǎ ǎŀƭǘƻ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ Ǿŀleur des vrilles 
sera triplée. Le bonus pour position carpée ou tendue est ensuite ajouté pour 
donner la valeur totale ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΦ 

18.1.6.5 Dans les quadruples ǎŀƭǘƻ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 
vrilles sera quadruplée. Le bonus pour position carpée ou tendue est ensuite 
ajouté pour donner la valeur totale ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΦ 
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18.1.7 Dans les éléments combinant les salto et les vrilles, les valeurs pour les salto et les vrilles 
sont additionnées. 

18.2 Méthode de notation: 
18.2.1 La notation de l'exécution et de la difficulté est effectuée au dixième de point. 
18.2.2 Les juges doivent inscrire leurs déductions indépendamment les uns des    autres. 
18.2.3 Au signal du Juge Arbitre, les Juges à l'Exécution doivent montrer leurs notes 

simultanément. 
18.2.4 {ƛ ǳƴκŘŜǎ WǳƎŜόǎύ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊŜǊ ǎŀ ƴƻǘŜ ŀǳ ǎƛƎƴŀƭ Řǳ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜΣ ƭŀ 

moyenne des autres notes remplacera la/les note(s) manquante(s).  Lors des compétitions 
CLDΣ ǎƛ ǳƴ ƧǳƎŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞductions pour chaque 
élément (incluant les pénalités de réception) la moyenne autres déductions pour chaque 
élément sera prise comme déduction de ce juge. La décision est prise par le Juge Arbitre. 

18.2.5 Evaluation du score ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό9ύ :  
18.2.5.1 Les ǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǳǘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŀǳ § 21.3 sont déduites du 

score maximum de 10.0 points ou du score maximum donné par le Juge 
Arbitre (voir § 16.4). 

18.2.5.2 Pour chacun des passages, les juges ajouteront 8.0 points à leur note pour 
afficher une note maximale de 10.0 points. Pour les passages avec un seul 
élément, les juges ajouteront 6 points pour afficher une note maximale de 
7.0 points. 

18.2.5.3 [ŀ ƴƻǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ 
les 3 notes restantes sont additionnées pour donner au gymnaste son score 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ό9Ҍ9Ҍ9ύΦ Lors des compétitions FIG, la somme des trois déductions 
médianes pour chaque élément (y compris la déduction pour réception) sont 
soustraites du score maximum (30 points) pour donner le sŎƻǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
pour un exercice. 

18.2.6 Evaluation de la note de difficulté (D): 
18.2.6.1 Les juges à la difficulté calculent la valeur en difficulté des séries libres 

conformément aux § 15, § 16 et § муΦм Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ 
compétition. 

18.2.7 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƻǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ: 
18.2.7.1 Chaque série est calculée séparément et un total ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 

est calculé pour chaque série libre. 
18.2.7.2 Le secrétariat calcule le total final en additionnant ensemble les trois notes 

« E » (exécution) avec la note « D » (difficulté) moins les pénalités comme aux 
§6.4, §6.6, §12.2, §13.2, §13.4, et  §17.5. 

 
  Score = E (max. 30 pts) + D - Pénalités 

 
18.2.8 Toutes les notes seront arrondies à trois (3) décimales près. Cela sera réalisé dans le 

respect du total du gymnaste pour une série. 
18.2.9 Le chef du secrétariat doit vérifier les totaux sur les procès verbaux de résultats. 
18.2.10 [Ŝ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ. 
 

C. JURY DE COMPETITION 

19. JURY DE COMPETITION 

19.1 Composition: 
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19.1.1  Juge Arbitre  1 
19.1.2  WǳƎŜǎ Ł ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ όƴϲм Ł рύ  5 
19.1.3  Juges à la Difficulté (n°6 et 7)  2 
19.1.4  Total 8 

19.2  Les juges N°1 à 7 doivent être assis séparément sur un podium de 50 cm de hauteur à une distance 
de 5 mètres du DMT. 

19.3  Si un juge n'exerce pas ses fonctions d'une manière satisfaisante, il devra être remplacé. La décision 
est prise par le Jury Supérieur. S'il n'y a pas de  Jury Supérieur, la décision est prise par le Juge 
Arbitre voir règle § 7.8.1 du R.T Section 1 et § 11.2 du CdP. 
19.3.1 Si un juge à l'exécution est remplacé, le Juge Arbitre peut prendre la décision de 

substituer à ses notes antérieures la moyenne des autres notes (voir § 18.2.4). 

20. FONCTIONS DU JUGE ARBITRE 

20.1 Contrôle des installations. 
20.2 Organise la réunion de Juges et les notations d'essai (mais voir règle § 7.9 du R.T section 1). 
20.3 Met en place et contrôle les Juges, les pareurs et les secrétaires. 
20.4 Dirige la compétition. 
20.5 Réunit le Jury de compétition. 
20.6 Décide si un deuxième essai doit être accordé  (voir § 5.4). 
20.7 Décide si un gymnaste n'a pas une tenue vestimentaire réglementaire (voir § 6). 
20.8 Décide de l'opportunité de l'intervention d'un pareur (voir § 5.3 du RT Section 4). 
20.9 Donne la note maximale en cas d'interruption de l'exercice conformément au § 16.  
20.10 Applique les pénalités suivantes : 

20.10.1* Réception dans la zone B (voir Partie II ς guide du jugement)  0.9 pts 
20.10.2  Réception dans la zone C (voir Partie II ς guide du jugement) 1.5 pts 
20.10.3 Marcher de la zone A vers la zone B ou C ou de B vers C 0.3 pts 

20.11 Décide dans le cas ou un juge montre sa note en retard (Voir § 18.2.4).  
20.12 Décide des pénalités comme au §6.4, §6.6, §12.2, §13.2, §16.3 et §20.10. 
20.13 Supervise et contrôle toutes les notes, calculs et résǳƭǘŀǘ ŦƛƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎΩil reconnaît une 

erreur manifeste de calcul. 
20.14* 5ŞŎƛŘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻŎƘŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ou 

un juge, si des erreurs ont été commises dans le calcul de la difficulté ou des erreurs numériques 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŎƻǊŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŜ LLΣ Ǉƻƛƴǘ м !ύΦ 

21. FONCTIONS DES JUGES ! [ΩEXECUTION (N° 1 À 5) 

21.1  Evaluent l'exécution dans une fourchette de 0 à 0.5 pt comme au § 21.3 et  inscrivent les 
déductions correspondantes sur les feuilles prévues à cet effet. 

21.2  Déduisent les pénalisations à partir de la note maximale indiquée par le Juge Arbitre (voir § 16.4). 
21.3  Déductions pour fautes d'exécution: 

21.3.1* Fautes de tenue du corps, manque de contrôle dans les figures, et  
manque de  constance dans l'amplitude dans chaque élément 0.1-0.5 pt 

21.3.2 Manque de stabilité après le dernier élément (1 seule  
déduction   pour la faute la plus  importante): 
21.3.2.1 Ne pas rester en position debout et montrer de la stabilité pendant 

approximativement 3 (trois) secondes 0.1-0.3 pt 
21.3.2.2 !ǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭŜ 5a¢ ƻǳ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ  

avec une ou deux mains 0.5 pt 
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21.3.2.3 Après la réception, toucher avec ou tomber à genoux,  
mains & genoux, ventre, dos ou siège ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 1.0 pt 

21.3.2.4 Assistance du pareur après la réception  1.0 pt 
21.3.2.5 !ǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ, ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ, ou  

toucher Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ou toucher ƭŜ ǎƻƭ ŀǾŜŎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ 
quelle partie du corps ou chuter contre le DMT 1.0 pt 

21.4 Affichent leurs scores  

(voir également guide du jugement) 

22. FONCTIONS DES JUGES A LA DIFFICULTÉ (N° 6 & 7) 

22.1  Recueillent les cartes de compétition auprès du chef du secrétariat, au moins 2 (deux) heures avant 
le début de la compétition. 

22.2  Contrôlent les éléments et leur valeur en difficulté inscrits sur les cartes de compétition. 
22.3  Déterminent et inscrivent tous les éléments réalisés et leurs valeurs de difficulté sur la carte de 

compétition (avec le système numérique FIG). 
22.3.1 Indiquent en public si un gymnaste a réalisé un ou des autre(s) élément(s) que ceux 

inscrits sur la carte de compétition, marquent tous les changements dans les passages et 
enregistrent les répétitions. 

22.4  Affichent la note de difficulté. 
 
 

Lausanne, Mai 2016 
 
Fédération Internationale de Gymnastique 
 

  
 

Bruno Grandi André F. Gueisbuhler Horst Kunze 
Président  Secrétraire Général  Président du CT Trampoline
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Partie II - GUIDE DU JUGEMENT 
 

Valide à partir du 1.1.2017 
 

1. INTERPRETATION DES REGLES 
 

NOTE: Ces interprétations ont été faites par le CT-TRA  FIG pour guide et clarification. En cas de litige dans 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ prend la décision finale. Les schémas montrés dans la partie II sont des 
guides uniquement et ne doivent pas être pris littéralement. 

A. INTERPRETATIONS COMMUNE AU CODE DE POINTAGE TRAMPOLINE, 
TUMBLING & DOUBLE MINI-TRAMPOLINE 

1.2.2  -  Groupes de compétition 
Seize (16) gymnastes par groupe est le maximum, le CT- TRA recommande huit à douze gymnastes (8-12) 
par groupe. 

6  -  Tenue des gymnastes 
Les cheveux doivent être maintenus près de la tête. Les cheveux au vent sont au risque du gymnaste. Cela 
peut poser un problème de sécurité et aboutir à ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ conformément au CdP Tra  
§16.1.6 et CdP Tum §16.1.4. 
[ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řǳ ŘŞŎƻƭƭŜǘŞ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ƻǳ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ Ƨǳǎǘŀǳcorps doit être convenable mais ne doit pas 
dépasser la moitié du sternum ni excéder la ligne inférieure des omoplates. Les justaucorps ou 
académiques peuvent être avec ou sans manches. Les bretelles doivent être au minimum de 2 cm de 
largeur. [ΩŞŎƘŀƴŎǊǳǊŜ Řǳ ƧǳǎǘŀǳŎƻǊǇǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩƻǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀƴŎƘŜΦ  La longueur de jambe du 
justaucorps ne peut pas excéder la ligne horizontale autour des jambes délimitée à 2 cm au dessous de la 
base des fessiers. Les justaucorps qui ont de la dentelle devront être doublés (du tronc à la poitrine). 
 
Au trampoline, pendant les épreuves qǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎƻƛǘ 
ŘŜǎ ǎƘƻǊǘǎ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƪƻƭΣ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƛƴŀƭŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ 
ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƴǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎƘƻǊǘǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƪƻƭǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛsé doivent porter la 
même tenue, soit des shorts, soit des sockols.  

7.3 ς Cartes de compétition 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩeȄŜǊŎƛŎŜ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘΣ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Şvident 
ǉǳŜ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ƭŀ ǊŜŀƭƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 

14  -  Positions requises 
Considérations générales: 
Pour déterminer la position du corps (groupé, carpé ou tendu) pendant un élément, le Juge à la Difficulté 
notera la position la moins difficile adoptée par le gymnaste danǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
(tendu est considéré comme la position la plus difficile et groupé la plus facile). En cas de salto multiple, 
voir aussi §15 dans le guide du jugement. 
 

14.5  -  Bras 
Eloigner les bras du corps est acceptable pour sǘƻǇǇŜǊ ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ǾǊƛƭƭŜΦ  [ΩŀƴƎƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊƻƴŎ Ŝǘ 
les bras doit être : 

.ŀǊŀƴƛΣ ǾǊƛƭƭŜΣ ƳǳƭǘƛǇƭŜ ǎŀƭƻǘƻ ŀǾŜŎ ѹ ǳƴ ƳƻǾŜƳŜƴǘ άƘŀƭŦ ƻǳǘέ   45° 



 
 FIG Code de Poitage 2010 - Gymnastique au Trampoline - Partie II - Guide du Jugement 

 

 - 37 /  63 -  

tƭǳǎ ŘΩǳne vrille  et tout autre double rotation ou plus avec vrille ou plus  90° 

15  -  Répétitions 
Quand un élément est réalisé dans des positions de corps différentes, deux facteurs sont pris en compte 
pour décider si un élément est une répétition, la quantité et la phase de vrille et la quantité de salto. 
 
1. Vrilles de 0°-180° 
WǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴt possibles à partir de 270° de salto. 

Exemple: 
¾ salto arrière (V=0° S=270°) 3 positions possibles 
½ vrille sur pieds  (V=180° S=90°) 1 position possible 
1¼ avant avec ½ vrille (Barani ballout) (V=180° S=450°) 3 positions possibles 

 
2. Vrilles de 360° et plus 
Trois positions sont possibleǎ ǎΩil y a plus de 450° de salto. 

Exemple: 
1¼ avant avec 1½ vrille (Rudy ball out)  (V=540° S=450°)  1 position possible 
1/1 salto arrière, 1/1 vrille (Full) (V=360° S=360°) 1 position possible 
2/1 Salto arrière, 2/1 vrilles (Full in Full out) (V=720° S=720°)  3 positions possibles 

 
3. Eléments à salto multiples 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǎŀƭǘƻ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΣ ǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ 
élément : groupé, carpé ou tendu. Le Juge à la Difficulté étabƭƛǊŀ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
position la moins importante réalisée par le gymnaste, à savoir: 

Barani out Triffis: si le premier salto est carpé et le deuxième salto est groupé, alors le Juge à la Difficulté 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ réalisé en position groupée. 
 
NOTE: [Ŝǎ ƳşƳŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾǊƛƭƭŜǎ κ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƭǘƻύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
du corps dans les épreuves synchronisées. Comme une seule position est reconnue pour un demi tour 
debout, une paire synchronisée peut effectuer demi tour debout dans des positions différentes sans que 
ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Barani cependant, des positions de corps 
différentes sont reconnues selon les critères ci dessus et donc les deux gymnastes doivent adopter la même 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ sinon ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŜǊŀ 
interrompu (voir §16.1.6 dans le CdP Tra). 
 
4. Vrilles dans les différentes phases des salto 
ω Dans les éléments de 540° de ǎŀƭǘƻ ƻǳ ƳƻƛƴǎΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
ŎƻƳƳŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Ŏƛ-dessus concernant les différentes formes de 
corps. 

ω Dans les éléments comprenant entre 630° et 900° de salto, deux phases sont reconnues, précoce et 
tardive. 

ω Toutes les rotations multiples en position tendue ou carpée contenant la même quantité de rotation 
vrille, réalisée sans pose évidente au cours de la rotation vrille ou sans position définie, seront 
considérées comme répéǘƛǘƛƻƴǎ ǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ. 

17  -  LƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ κ Cƛƴ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ κ ǎŞǊƛŜ 

Réception sur les deux pieds signifie sur la plante des pieds. 

Si un gymnaste touche la toile / piste / zone / aire avec ses pieds à la réception mais ne montre jamais une 
préparation de réception reconnaissable et chute sur le ventre, le dos, les genoux, le siège, en avant ou en 
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arrière au cours du même mouvementΣ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŞΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ 
supplémentaire pour la chute. 

18.1  -  Difficulté 
En cas de différence de point de vue entre les Juges à la Difficulté, le Juge Arbitre prend la décision. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭǘƻ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ƭŜǎ WǳƎŜǎ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 
όǘŀƪŜ ƻŦŦύ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ морϲ ǊŜstend (avant la réception. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭǘƻ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΣ ƭŜǎ WǳƎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ όǘŀƪŜ ƻŦŦύ 
comme suit : 
 Salto avants Υ !ǇǊŝǎ флϲ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ мулϲ ǊŜǎǘŀƴǘs (avant réception) 
 Salto arrières : après 135° jusǉǳΩŀǳȄ мулϲ ǊŜǎǘŀƴǘǎ όŀǾŀƴǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴύ 
En prenant en considération la position des pieds à la réception, une rotation des pieds de plus de ¼ de 
vrille (90°) est considérée comme une ½ vrille, une rotation des pieds de plus de ¾ de vrille (270°) est 
considéré comme une vrille et ainsi de suite. 

20.15 (TRA/TUM) / 20.14 (DMT)  -  Fonctions du Juge Arbitre  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴ ǎŎƻǊŜ, un juge, un gymnaste, un entraîneur ou tout autre 
officiel qui reconnait cette erreur, peut approcher le Juge Arbitre de manière professionnelle et courtoise 
avant la fin du tour afin de permettre au Juge Arbitre de clarifier la situation avant le début du tour suivant.  

21.3.1  - 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
TRAMPOLINE AND DMT 
Rotation ou phase de vol 
ω Position des bras     0.0-0.1 pts 
ω Position des jambes     0.0-0.2 pts 
 (Incluant les jambes fléchies, pointes de pieds, jambes écartées) 
ω Position du corps     0.0-0.2 pts 
 
Ouverture dans les phases de réception 
ω Ouverture du salto et maintien de la position tendue  0.0-0.3 pts 
 (Incluant les vrilles non terminées à 90° (3 heures)) 
ω Absence ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ     0.3 pts 
 
Toutes ces déductions peuvent être combinéeǎ ƧǳǎǉǳΩŁ   0.5 pts 
 
Déplacement horizontal 
ω όǘǊŀƳǇƻƭƛƴŜ seulement)     0.0-0.3 pts  

 
 
 
TUMBLING 
Rotation ou phase de vol 
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ω Position des bras     0.0-0.1 pts 
ω Position des jambes     0.0-0.2 pts 
 (Incluant les jambes fléchies, pointes de pieds, jambes écartées) 
ω Position du corps     0.0-0.2 pts 
 
Ouverture dans les phases de réception 
ω Ouverture du salto et maintien de la position tendue  0.0-0.3 pts 
 (Incluant les vrilles non terminées à 90° (3 heures)) 
ω Absence ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ     0.3 pts 
ω Pour vrilles multiples et triple salto    0.2 pts 
 
Pendant la série 
ω Perte de vitesse     0.0-0.2 pts 
ω Dévƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ     0.0-0.1 pts 
 
Toutes ces déductions peuvent être combinéeǎ ƧǳǎǉǳΩŁ   0.5 pts 
 

21.3.2  -  Déductions supplémentaires pour réceptions 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ. 
 

B. INTERPRETATIONS DU CODE DE POINTAGE TRAMPOLINE 

Général 
Seuls les éléments qui atterrissent sur les deux pieds, le siège, le ventre ou le dos sont reconnus. 

16.1.1  -  Réception sur un pied 
[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜǊǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǇƛŜŘ ƴΩŜǎǘ pas ŎƻƳǇǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ƛƴterrompu à la réception. Cette règle 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ pieds. Si pendant un élément sur le dos et le ventre, les 
pieds touchent la toile, ceci ne constitue pas une interruption. 

17.3  -  Ne pas faire le même mouvement (chandelle finale ou arrêt net) 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǳ ǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŀǊǊşǘ ǇŀǊǘƛŜƭ όǇŜǘƛǘ 
rebond) ceci ne constitue pas une infraction à cette règle car il ne sera pas reconnu comme in chandelle 
finale. 

21.3.2  -  Manque de stabilité après un exercice complet 

Un mouvement incontrolé dans la chandelle finale doit aussi être jugé comme une instabilité 

 
Si un gymnaste ne reste pas stable et quitte la toile dans les trois (3) secondes après la réception, les Juges 
Exécution décident si cela est dû à un manque de stabilité (déduction de 0.5 ou 1.0 point) ou si simplement 
il a oublié de rester stable (déduction de 0.2 point). 
 
Exemple de déduction pour chandelle (maximum 0.1 pt) : 

¶ Mouvement incontrolé dans la chandelle   0.1 

 
Exemples de déduction pour réception (maximum 0.2 pts) : 

¶ aƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ōǊŀǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ όŜȄΦ ŎŜǊŎƭŜύ  0.1 

¶ Pas(s) ou rebond(s)      0.1 ς 0.2 



 
 FIG Code de Poitage 2010 - Gymnastique au Trampoline - Partie II - Guide du Jugement 

 

 - 40 /  63 -  

¶ Ne pas se tenir droit       0.1 

¶ Se tenir avec les pieds écartés au delà de la ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŞǇŀǳƭŜ  0.1 

¶ {Ŝ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƭŜǘ   0.1 

 
NB. 

¶ [ŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ Ǉŀǎ ƻǳ ǊŜōƻƴŘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 

¶ Quand il y a un pas (déduction 0.1 pts), revenir à la position stable avec le même pied ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

considéré comme une pénalité pour instabilité. 

¶ La pénalité totale pour instabilité en chandelle et réception ne peut pas excéder 0.3 pt. 

 

21.3.2.6 -  Eléments additionnels 

Si un gymnaste ne peut pas arrêter ou contrôler le rebond de la toile après la réception finale et doit 
réaliser un salto ou un salto bas une déduction de 1.0 point est appliquée. 

C.  INTERPRETATIONS DU CODE DE POINTAGE TUMBLING 

18.1  -  Difficulté ς Salto latéraux 
Dans le calcul de la difficulté des salto latéraux, aucun crédit ne sera donné dans la création de rotation 
ǾǊƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мулϲ. 

21.3.2  -  Zone de réception - définition 
La limite extérieure de la ligne marque la limite de la piste et de la zone de réception. Si une partie du corps 
touche en dehors de cette ligne, il en résulte une déduction conformément au § 21.3 ou une pénalité 
comme au § 20.10. 

21.3.2  -  Manque de stabilité après un exercice complet 
Si un gymnaste ne reste pas stable et quitte la zone de réception dans les trois (3) secondes après la 
réception, les Juges Exécution décident si cela est dû à un manque de stabilité (déduction de 1.0 point) ou 
si simplement il a oublié de rester stable (déduction de 0.3 point). 
 
Exemples de déduction pour réception : 

¶ aƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ōǊŀǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ όŜȄΦ ŎŜǊŎƭŜύ  0.1 

¶ Pas(s) ou rebond(s)      0.1 ς 0.3 

¶ Ne pas se tenir droit       0.1 

¶ Se tenir avec les pieds écartés au delà de la ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŞǇŀǳƭŜ  0.1 

¶ {Ŝ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƭŜǘ   0.1 

 
NB. 

¶ [ŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ Ǉŀǎ ƻǳ ǊŜōƻƴŘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ. 

¶ Quand il y a un pas (déduction 0.1 pt ou plus), revenir à la position stable avec le même pied ƴΩŜǎǘ 

pas considéré comme une pénalité pour instabilité. 

 

21.3.2.5 - Eléments additionnels 

Si un gymnaste ne peut pas arrêter / contrôler son rebond après la reception finale (après le 8ème 
élément) et doit réŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎŀƭǘƻ κ ǘŜƳǇƻΣ ŜǘŎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǊǊŜǘŜǊΣ ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘŜ мΦл Ǉƻƛƴǘ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ 
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D. INTERPRETATIONS DU CODE DE POINTAGE DMT 

Définition générale de la zone de montée et la zone de sortie: 
 
ω Zone de milieu (3) 
ω Les marques de fin (4+5)  
ω [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ όƳƻǳƴǘƛƴƎ ȊƻƴŜύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ en 
ƭΩƛƴŎƭǳŀƴǘ (4+1+3) 

ω [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ όǎǇƻǘǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǎƳƻǳƴǘ ȊƻƴŜύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛƭŜ ŀǳ ŘŜƭŁ ŘŜ la zone du 
milieu Ŝƴ ƭΩƛƴŎƭǳŀƴǘ (3+2+5) 

 

¯ ¬ ®  °

 

5.1 & 5.2  -  Elément de montée (mount), sur toile (spotter) ou de sortie (dismount) 
ω  Une chandelle de montée ou un élément de montée doit comƳŜƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ et se 

terminer dans la zone de sortie. 
ω Un élément sur toile doit commencer et se terminer dans la zone de sortie. 
ω {ƛ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŞƭŞƳŜƴǘ (de montée ou élément sur toile) ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ 

ne sera pas valide (score de 0). 
ω ¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

valable. 

Exemple: ¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ȊƻƴŜ 
Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇǘŞ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ře sortie (par exemple 
arrêt, chute sur le DMT, chandelle ou ne pas atterrir sur les deux pieds sur la réception). 

16.1.6  -  Toucher le DMT ou la zone de pénalité 
5ǳ Ł ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛƭŜ Řǳ 5a¢ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǘƻǳŎƘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳŜ ƭa toile avec une 
partie de son corps, même si les pieds atterrissent sur la toile comme exigé, alors le §16.3 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
Cependant, si une partie du pied atterrit en dehors de la toile (cadre, tapis de sécurité etc.), ceci constitue 
une interruption conformément au §16.1.6. 
 

21.3.2  -  Zone de reception - Définition 
La ligne extérieure de la zone / aire marque la limite de la zone / aire de réception du DMT. Si une partie du 
corps touche en dehors de cette ligne, il en résulte une déduction conformément au § 21.3 ou une pénalité 
comme au § 20.10. 

21.3.2  -  Manque de stabilité après un exercice complet 
Si un gymnaste ne reste pas stable et quitte la toile dans les trois (3) secondes après la réception, les Juges 
Exécution décident si cela est dû à un manque de stabilité (déduction de 1.0 point) ou si simplement il a 
oublié de rester stable (déduction de 0.3 point). 
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Exemples de déduction pour réception : 

¶ aƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ōǊŀǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ǎǳǊ ǘƻƛƭŜ όŜȄΦ ŎŜǊŎƭŜύ  0.1 

¶ Pas(s) ou rebond(s)      0.1 ς 0.3 

¶ Ne pas se tenir droit       0.1 

¶ Se tenir avec les pieds écartés au delà de la ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŞǇŀǳƭŜ  0.1 

¶ {Ŝ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƭŜǘ   0.1 

 
NB. 

¶ [ŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ Ǉŀǎ ƻǳ ǊŜōƻƴŘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ. 

¶ Quand il y a un pas (déduction 0.1 pt ou plus), revenir à la position stable avec le même pied ƴΩŜǎǘ 

pas considéré comme une pénalité pour instabilité. 

 

21.4.1-21.4.3  -  Réceptions 

 

 
 

Lausanne, mai 2016 
 
Fédération Internationale de Gymnastique 
 

  
 

 
 
Horst Kunze 
Président du CT Trampoline 
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2. SCHEMAS (ces schémas sont un guide uniquement et ne doivent pas être pris littéralement) 
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